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1 : Les servitudes d’utilité publique opposables au P.L.U. 
 
 
De nombreuses servitudes d’utilité publique, instituées par les lois et règlements particuliers, ont un effet sur 
la constructibilité du sol. L'annexe du Livre 1er Règlementation de l’Urbanisme du Code de l’Urbanisme, 
mentionnée dans l’article R.151-41 du Code de l’Urbanisme, en distingue quatre grandes catégories : 
 

- les servitudes relatives à la conservation du patrimoine ; 
 

- les servitudes relatives à l’utilisation de certaines ressources et équipements ; 
 

- les servitudes relatives à la défense nationale ; 
 

- les servitudes relatives à la salubrité et à la sécurité publiques. 
 
Les servitudes d’utilité publique doivent obligatoirement être respectées par le P.L.U. (cf. articles L.151-43 et 
L.151-28 du Code de l’Urbanisme). Selon leur importance, elles ont une influence directe ou indirecte sur la 
réalisation du projet qu’entend porter la commune. 
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1.1 : Les servitudes relatives à la conservation du patrimoine  
 
 

A 4 : Servitude de passage dans le lit ou sur les berges des cours d’eau non domaniaux 
 

Gestionnaire : 
Direction Départementale des territoires de Seine-et-Marne 

288 rue Georges Clémenceau 
BP 596 77005 Melun Cedex 

 
 
1 - Cadre législatif  
 
Articles L.211-7 et L.215-4 du Code de l’Environnement et L.151-37-1 ainsi que R.152-29 à R.152-35 du 
Code Rural. 
 
2 - Acte instituant  
 
Arrêté Préfectoral 89 DDE HY 005. 
 
3 - Eléments concernés 
 
Libre passage sur les berges du Grand Morin. 
 
 

AC 1 : Servitude de protection des monuments historiques 
 

Gestionnaire : 
Service Départemental de l'Architecture 

Pavillon Sully 
77 300 Fontainebleau 

 
 
1 - Cadre législatif  
 
Loi du 31 décembre 1913 modifiée et complétée par les lois du 31 décembre 1921, 23 juillet 1927, 
27 août 1941, 25 février 1943, 10 mai 1946, 21 juillet 1962, 30 décembre 1966, 23 décembre 1970, 
31 décembre 1976, 30 décembre 1977, 15 juillet 1980, 12 juillet 1985 et du 06 janvier 1986, et par les 
décrets du 07 janvier 1959, 18 avril 1961, 06 février 1969, 10 septembre 1970, 07 juillet 1977 et 
15 novembre 1984.  
 
Loi du 02 mai 1930 (article 28) modifiée par l'article 72 de la loi n° 83-8 du 07 janvier 1983.  
 
Loi n°79-1150 du 29 décembre 1979 relative à la publicité, aux enseignes et préenseignes, complétée par la 
loi n°85-729 du 18 juillet 1985 et décrets d'application n°80-923 et 80-924 du 21 novembre 1980, n°82-211 
du 24 février 1982, n°82-220 du 25 février 1982, n°82-723 du 13 août 1982, n°82-764 du 06 septembre 
1982, n°82-1044 du 7 décembre 1982 et n°89-422 du 27 juin 1989.  
 
Décret du 18 mars 1924 modifié par le décret du 13 janvier 1940 et par le décret n°70-836 du 10 septembre 
1970 (article 11), n° 84-1006 du 15 novembre 1984.  
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Décret n°70-836 du 10 septembre 1970 pris pour l'application de la loi du 30 décembre 1966, complété par 
le décret n°82-68 du 20 janvier 1982 (article 4). 
 
Décret n°70-837 du 10 septembre 1970 approuvant le cahier des charges-types pour l'application de 
l'article 2 de la loi du 30 décembre 1966.  
 
Décret n°79-180 du 06 mars 1979 instituant des services départementaux de l'architecture. 
 
Décret n°79-181 du 06 mars 1979 instituant des délégués régionaux à l'architecture et à l'environnement. 
 
Décret n°84-145 du 27 février 1984 portant statut particulier des architectes des bâtiments de France. 
Décret n°84-1007 du 15 novembre 1984 instituant auprès des préfets de région une commission régionale 
du patrimoine historique, archéologique et ethnologique. 
 
Décret n°85-711 du 24 juillet 1985 relatif à la commission supérieure des monuments historiques. 
 
Décret n°86-538 du 14 mars 1986 relatif aux attributions et à l'organisation des directions régionales es 
affaires culturelles. 
 
Circulaire du 02 décembre 1977 (ministère de la culture et de l'environnement) relative au report en annexe 
des plans d'occupation des sols, des servitudes d'utilité publique concernant les monuments historiques et 
les sites. 
 
Circulaire n°80-51 du 15 avril 1980 (ministère de l'environnement et du cadre de vie) relative à la 
responsabilité des délégués régionaux à l'architecture et à l'environnement en matière de protection des 
sites, abords et paysages. 
 
 
2 - Monuments inscrits concernés 
 

- L’église Saint-Pierre Saint-Paul est inscrite à l’inventaire des Monuments Historiques depuis le 
14 novembre 1927. 

 
 
3 - Effets de la servitude des monuments inscrits 
 
Obligation pour le propriétaire d’un terrain ou d’un immeuble situé dans le périmètre de 500 mètres 
d’aviser le Préfet 4 mois à l’avance de ses projets de modification de l’état des sols ou des bâtiments 
existants. 
 
 
4 - Représentation graphique 
 
Se référer au plan des Servitudes d’Utilité Publique. 
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AS 1 : Servitude résultant de l'instauration de périmètres de protection  
des eaux potables et minérales 

 
Gestionnaire : 

Direction Départemental des Territoires 
288, rue Georges Clémenceau 

BP 596 
77 005 Melun Cedex 

 
 
1 - Cadre législatif  
 
Décret 61-859 du 1er aout 1961. 
 
Code de la Santé Publique, article L.1321-2. 
 
Loi n° 64-1245 du 16 décembre 1964 relative au régime et à la répartition des eaux et à la lutte contre 
la pollution. 
 
Loi n° 92-3 modifiée sur l’eau du 3 janvier 1992 et ses décrets d’application. 
 
 
2 - Sites concernés 
 

- Captage de la "Fontaine au Sergent" 
Arrêté Préfectorale n°80/DDA/AE/264 du 30 avril 1980 

 
- Captage de la "Fontaine Couvreur" sur la commune de Saint Rémy-de la Vanne 

Arrêté Préfectorale n°80/DDA/AE/264 du 30 avril 1980 
 

- Captage lieudit "Le Château" 
Arrêté Préfectorale n°83/DDA/AE2/016 du 6 décembre 1983 

 
 
3 - Représentation graphique 
 
Se référer au plan des Servitudes d’Utilité Publique. 
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1.2 : Les servitudes relatives à l’utilisation de certaines ressources et équipements 
 
 

EL 7 : Servitudes d’alignement 
 

Gestionnaire : 
Conseil Départemental de la Seine-et-Marne 

Direction de l'Environnement, des Déplacements, et de l'Aménagement du Territoire 
12, rue des Saint-Pères 

77 000 Melun 
 
1 - Cadre législatif 
 
Loi n° 89-413 du 22 juin 1989  
Ordonnance du 7 janvier 1959 relative à la voirie des collectivités locales  
Décret n°89-631 du 4 septembre 1989  
Circulaire du 29 décembre 1964 relative à l’emprise des voies communales (JO du 10 mars 1965)  
Code de l’Expropriation :  
 Partie législative : L.13-10, L.13-11  et Partie réglementaire : R.11-19 à 27  
Code de la Route : article R.110-2  
Code Rural : article L.162-1  
Code de la Voirie Routière :  
 Partie législative : L.112-1 et suivants, L.122-1, L.123-1, L.123-6 et7, L.131-1 et 6, L.141-1 et 
 L.141-4, L.151-1 et 2, L.161-1  
 Partie réglementaire : R.112-1, 2, 3, R.141-4 à 10  
Code Général des Collectivités Territoriales : L.2131-1 et s, L.2543-3, L.5214-16, L.5215-19,  
L.5216-5  
Code Général de la Propriété des Personnes Publiques : L.2111-14  
Code de l’Urbanisme :  
 Partie législative : L.318-3 et Partie réglementaire : R*126-1 Annexe, R.126-1 et 2, R.421-29 
 
 

2 - Effets d’un plan d'alignement 
 
L’alignement est la détermination par l’autorité administrative de la limite du domaine public routier au 
droit des propriétés riveraines. Il est fixé soit par un plan d’alignement, soit par un arrêté d’alignement 
individuel. Il constitue pour l’autorité en charge de la voirie concernée, un moyen juridique 
d’élargissement et de modernisation de celle-ci ainsi que de protection contre les empiètements des 
propriétés riveraines. 
 
Le plan d’alignement pour l'élargissement de l’emprise publique a pour effet le rattachement au 
domaine de la voirie publique les terrains compris dans l’emprise qu’il fixe. Mais la prise de possession 
de ces terrains par la collectivité publique diffère selon qu’il s’agit de terrains bâtis ou clos de murs, 
d’une part et de terrains nus d’autre part. 
 
Le plan d’alignement est opposable à l’administration comme aux riverains. 
La servitude d’alignement entraîne l’interdiction d’édifier une construction nouvelle sur la parcelle 
frappée d’alignement et d’effectuer des travaux confortatifs sur les constructions existantes. 
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3 - Liste des alignements 
 

Nom de la voie :  RD 66 

 
 

4 - Représentation graphique 
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I 3 : Servitudes relatives à l'établissement des canalisations de transport 
et de distribution de gaz 

 
Gestionnaire : 

GRTgaz 
Région Val de Seine 

Agence Île-de-France Sud 
14, rue Pelloutier 

Croissy-Beaubourg 
77 435 Marne-la-Vallée Cedex 2 

 
 
1 - Cadre législatif 
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2 - Installation concernée 
 

- Canalisation 300 mm de diamètre nominal (DN), 58 bar de pression maximale de service 
(PMS) ; 

 
- Canalisation 300 mm de diamètre nominal (DN), 58 bar de pression maximale de service 

(PMS). 
 
 
3 - Effets de la servitude 
 
Obligation pour les propriétaires de réserver le libre passage et l'accès des agents de l'entreprise 
exploitante pour la pose, l'entretien et la surveillance des installations. Ce droit de passage ne doit être 
exercé qu'en cas de nécessité et à des heures normales, sauf en cas d'urgence pour assurer la 
continuité du service. 
 
Aucune activité, ni aucun obstacle ne doit compromettre l’intégrité des canalisations ou s’opposer à 
l’accès des moyens d’intervention dans une bande de terrain d’au moins cinq mètres de largeur. 
 
 
4 - Représentation graphique 
 
Se référer au plan des Servitudes d’Utilité Publique. 
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I 4 : Servitudes relatives à l'établissement des canalisations de transport 
et de distribution d’électricité 

 
Gestionnaire : 

RTE - Transport d'Electricité Normandie-Paris 
29 rue des Trois Fontanot 

92024 Nanterre Cedex 
 

Coordonnées du Groupe Maintenance Réseau : 
RTE - Groupe Maintenance Réseaux EST  

66 av. Anatole France 
BP 44 - 94401 Vitry-sur-Seine  

Tel : 01 45 73 36 00 
 
 
1 - Cadre législatif 
 
Loi du 15 juin 1906, article 12 modifié par les lois du 19 juillet 1922, 13 juillet 1925 et 4 juillet 1935, les 
décrets du 27 septembre 1925, 17 juin et 12 novembre 1938 et n° 67-885 du 6 octobre 1967. 
 
Article 35 de la loi n° 46-628 du 8 avril 1946 sur la nationalisation de l'électricité et du gaz. 
 
Ordonnance n° 58-997 du 23 octobre 1958 (article 60) relative à l'expropriation portant modification de 
l'article 35 de la loi du 8 avril 1946.  
 
Décret n° 67-886 du 6 octobre 1967 sur les conventions amiables portant reconnaissance des 
servitudes de l'article 12 de la loi du 15 juin 1906 et confiant au juge de l'expropriation la détermination 
des indemnités dues pour imposition des servitudes.  
 
Décret n° 85-1109 du 15 octobre 1985 modifiant le décret n° 70-492 du 11 juin 1970 portant règlement 
d'administration publique pour l'application de l'article 35 modifié de la loi n° 46-628 du 8 avril 1946 
concernant la procédure de déclaration d'utilité publique des travaux d'électricité et de gaz.  
 
Circulaire n° 70-13 du 24 juin 1970 complétée par la circulaire n° L-R-J /A - 033879 du 13 novembre 
1985 (nouvelles dispositions découlant de la loi n° 83-630 du 12 juillet 1983 sur la démocratisation des 
enquêtes publiques et du décret n° 85-453 du 23 avril 1985 pris pour son application).  
 
 
2 - Installations concernées 
 
Ouvrages à haute et très haute tension (>50 000 volts) du Réseau Public de Transport d'Electricité : 
 

- Ligne aérienne 400 kV n°1 CHAMBRY – MERY-SUR-SEINE (ligne stratégique du réseau) ; 
 

- Ligne aérienne 63 kV n°1 CREVECŒUR - LES FOSSES - TAILLIS ; 
 

- Ligne souterraine 63 kV n°1 CREVECŒUR - LES FOSSES - TAILLIS ; 
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- Ligne aérienne 63 kV n°2 LES FOSSES - TAILLIS ; 
 

- Poste électrique à 63 kV Crèvecœur. 
 
 
3 - Effets de la servitude 
 
Obligation pour les propriétaires de réserver le libre passage et l'accès des agents de l'entreprise 
exploitante pour la pose, l'entretien et la surveillance des installations. Ce droit de passage ne doit être 
exercé qu'en cas de nécessité et à des heures normales, sauf en cas d'urgence pour assurer la 
continuité du service. 
 
Les propriétaires dont les immeubles sont grevés de servitudes d’appui sur les toits ou terrasses ou de 
servitudes d’implantation ou de surplomb conservent le droit de se clore ou de bâtir ; ils doivent 
toutefois, prévenir l'entreprise exploitante. 
 
Il convient de contacter le Groupe Maintenance Réseaux chargé de la mise en œuvre des opérations 
de maintenance sur ce territoire : 
 

- pour toute demande de coupe et d'abatage d'arbres ou de taillis ; 
 

- Pour toute demande de certificat d'urbanisme, d'autorisation de lotir et de permis de construire, 
situés dans une bande une 100 mètres de part et d'autre de l'axe de l'ouvrage précité.  

 
 

4 - Représentation graphique 
 
Se référer au plan des Servitudes d’Utilité Publique. 
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INT1 : Servitude relative à la protection des cimetières 
 
 

Gestionnaire : 
Mairie de Jouy-sur-Morin 

11 Place du Bouloi 
77320 Jouy-sur-Morin 

 
1 - Cadre législatif 
 
Articles L. 2223-5 et R. 2223-7 du code général des collectivités territoriales 
 
Article R. 425-13 du code de l'urbanisme 
 
 
2 - Site concerné 
 

- Le cimetière, rue du Bouloi 
 
 
3 - Effets de la servitude 
 
Les servitudes résultant du voisinage d'un cimetière (servitude non aedificandi et servitudes relatives 
aux puits) instituées par l'article L. 361-4 du code des communes s'étendent dans un rayon de 
100 mètres autour du cimetière, et s'appliquent aux cimetières transférés hors des communes urbaines 
ou des périmètres d'agglomération (art. L. 361-1, alinéa 2, du code des communes). 
 
Interdiction sans autorisation de l'autorité administrative, d'élever aucune habitation, ni de creuser 
aucun puits à moins de 100 mètres des nouveaux cimetières transférés ou créés hors des communes. 
 
Obligation pour le propriétaire d'obtenir l'autorisation du maire pour l'augmentation ou la restauration 
des bâtiments existants comportant normalement la présence de l'homme. 
 
 
4 - Représentation graphique 
 
Se référer au plan des Servitudes d’Utilité Publique. 
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PT 2 : Servitudes de protection des centres radioélectriques d'émission  
et de réception contre les obstacles 

 
 

Gestionnaire : 
France Télécom URN Nord de Paris 

Département Transmission - Gestion de l’hertzien 
90, boulevard Kellermann 

75 634 Paris Cedex 13 
 
 
1 - Cadre législatif 
 
Cette servitude est instituée par les articles L.54 à L.56 et R.21 à R.26 du Code des Postes et 
Communications Electroniques 
 
 
2 - Faisceaux concernés 
 

- Centre de La Ferté-Gaucher par décret du 3 février 1984. 
 

- Liaison hertzienne Mouroux / La Ferté-Gaucher par décret du 3 février 1984, abrogé par 
décret du 16 septembre 1998. 

 
 
3 - Effets de la servitude 
 
Obligations pour les propriétaires, dans toutes les zones et dans le secteur de dégagement, de 
procéder si nécessaire à la modification ou à la suppression des bâtiments constituant des immeubles 
par nature. 
 
Obligations pour les propriétaires, dans la zone primaire de dégagement, de procéder si nécessaire à la 
suppression des excavations artificielles des ouvrages métalliques fixes ou mobiles, des étendues 
d'eau ou de liquide de toute nature.  
 
 
4 - Représentation graphique 
 
Se référer au plan des Servitudes d’Utilité Publique. 
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PT 3 : Servitudes relatives aux communications téléphoniques et télégraphiques 
 
 

Gestionnaire : 
France Télécom  

Direction Opérationnel du Réseau National 
42, avenue de la Marne 

92 120 Montrouge 
 
 
1 - Cadre législatif 
 
Cette servitude est instituée par les articles L.45-1 à L.48 et D.408 à D.411 du Code des Postes et 
Télécommunications Electroniques. 
 
 
2 - Câbles concernés 
 

- Câble 295. 
 
 
3 - Représentation graphique 
 
Se référer au plan des Servitudes d’Utilité Publique. 
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T 1 : Servitudes relatives aux communications par voies ferrées 
 
 

Gestionnaire :  
SCNF - Direction Immobilière Île-de-France 

Pôle Développement et Planification - Urbanisme ou Pôle Connaissance du Patrimoine 
10, rue Camille Moke (CS 20012) 

93212 La plaine Saint-Denis 
 
 
1 - Ouvrages créant la servitude 
 
Le territoire de la commune est traversé par les emprises de la ligne suivante : 
 

- Ligne de Gretz-Armainvilliers à Sézanne : du Pk 86+15 au Pk 90+078. 
 
 
2 - Représentation graphique 
 

Se référer au plan des Servitudes d’Utilité Publique. 
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T5 : Servitudes aéronautiques de dégagement (aérodromes civils et militaires) 
 
 

Gestionnaire : 
Services Spéciale des Bases Aériennes d’Île-de-France 

82, rue des Pyrénées 
75 970 Paris Cedex 20 

 
 
1 - Cadre législatif 
 
Arrêté du 22 février 1967 relatif à l'établissement d'antennes réceptrices de radiodiffusion et de 
télévision au sommet de constructions situées sous les surfaces de dégagement des aérodromes.  
 
Arrêté du 31 décembre 1984 fixant les spécifications techniques destinées à servir de base à 
l'établissement des servitudes aéronautiques à l'exclusion des servitudes radioélectriques.  
 
R.242-1 et R.242-2 Code de l'Aviation Civile. 
 
Décret du 20 novembre 1989. 
 
Décret du 05 juin 1992. 
 
 
2 - Aérodrome concerné 
 
Par arrêté ministériel du 23 mai 1972, l’aérodrome de La Ferté-Gaucher est protégé par un plan des 
servitudes aéronautiques qui tend à interdire la création d’obstacles et si nécessaire à prescrire la 
suppression d’obstacles sur les terrains identifiés dans les zones d’emprise du périmètre au sol des 
servitudes. 
 
 
3 - Effets de la servitude 
 
Les constructions ne doivent pas dépasser les cotes NGF fixées par décret. 
 
 
4 - Représentation graphique 
 
Se référer au plan des Servitudes d’Utilité Publique. 
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1.3 : Les servitudes relatives à la salubrité et à la sécurité publique 
 

PM1 : PPRI, Servitudes relatives au Plan des Risques d’Inondation 
 

Gestionnaire : 
Direction départementale des territoires de Seine-et-Marne 

Service Environnement et Prévention des Risques 
288, rue Georges Clemenceau 

Parc d’activités 
77000 Vaux-le-Pénil 

 
 
1 - Cadre législatif 
 
Loi sur l’eau du 3 janvier 1992, Article 10 
 
Loi de renforcement de la protection de l’environnement nº95-101 du 2 février 1995, dite loi Barnier 
 
Décret n°95-1089 du 5 octobre 1995 relatif aux plans de prévention des risques naturels prévisibles 
 
Loi n°2003-699 du 30 juillet 2003 relative à la prévention es risques technologiques et naturels et à la 
réparation des dommages 
 
AP du 30/06/2007 
 
Plan de Prévention des Risques Inondation de la vallée du Grand Morin de Meilleray à Dammartin-sur-
Tigeaux approuvé par arrêté préfectoral le 29 décembre 2010 
 
 
2 - Site concerné 
 
Vallée du Grand Morin de Meilleray à Dammartin-sur-Tigeaux 
 
 
3 - Effets de la servitude 
 
Cette servitude a pour effet de réglementer de manière pérenne les usages du sol dans les zones 
concernées par des risques d’inondation. 
 
 
4 - Représentation graphique 
 
Se référer au plan du PPRI et au règlement annexé au point 7 du présent document 
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2 : Les emplacements réservés 
 
 
1 - Cadre législatif  
 
Articles L. 151-41 du Code de l’Urbanisme 
 
 
2 - Effets d’un emplacement réservé 
 
Il s’agit d’un terrain désigné par le P.L.U. comme devant faire l’objet dans l’avenir d’une acquisition par 
une collectivité publique dans le but d’y implanter un ouvrage public, un équipement public ou d’intérêt 
général (école, voie, …), d’aménager des espaces verts ou de réaliser un programme de logement 
social. Le terrain devient alors inconstructible pour toute autre opération. 
 
 
3 - Liste des emplacements réservés 
 
 

Emplacements réservés 

N° au 
P.L.U 

Affectation Bénéficiaire Parcelles Superficie en m² 

1 Equipements sportifs Commune B : 663 2 747 m² 

2 
Elargissement de la rue de la 
Cave et réalisation de place de 
stationnement 

Commune 

D : 2 366, 980, 
977p, 975p, 972p, 
908p, 910p, 911p, 
912p, 923p, 925p, 
926p, 927p, 929p, 
930p, 935p, 937p 

2 643 m² 

3 
Elargissement du carrefour 
entre la rue de la Cave et la rue 
de la Porte d'en Haut  

Commune D : 1 114 264 m² 

p = partiel 
 
 
4 - Représentation graphique 
 
Se référer au plan de zonage. 
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3 : Les alignements 
 
 
1 - Cadre législatif  
 
Loi n° 89-413 du 22 juin 1989  
Ordonnance du 7 janvier 1959 relative à la voirie des collectivités locales  
Décret n°89-631 du 4 septembre 1989  
Circulaire du 29 décembre 1964 relative à l’emprise des voies communales (JO du 10 mars 1965)  
Code de l’expropriation : 
 Partie législative : L.13-10, L.13-11  
 Partie réglementaire : R.11-19 à 27  
Code de la Route : article R.110-2  
Code Rural : article L.162-1 
Code de la Voirie Routière :  
 Partie législative : L.112-1 et suivants, L.122-1, L.123-1, L.123-6 et7, L.131-1 et 6, L.141-1 et 
 L.141-4, L.151-1 et 2, L.161-1  
 Partie réglementaire : R.112-1, 2, 3, R.141-4 à 10  
Code général des Collectivités Territoriales : L.2131-1 et s, L.2543-3, L.5214-16, L.5215-19,  
L.5216-5  
Code Général de la Propriété des Personnes Publiques : L.2111-14  
Code de l’Urbanisme : article L.318-3 
 
 
2 - Effets d’un plan d'alignement 
 
L’alignement est la détermination par l’autorité administrative de la limite du domaine public routier au 
droit des propriétés riveraines. Il est fixé soit par un plan d’alignement, soit par un arrêté d’alignement 
individuel. Il constitue pour l’autorité en charge de la voirie concernée, un moyen juridique 
d’élargissement et de modernisation de celle-ci ainsi que de protection contre les empiètements des 
propriétés riveraines. 
 
Le plan d’alignement pour l'élargissement de l’emprise publique a pour effet le rattachement au 
domaine de la voirie publique des terrains compris dans l’emprise qu’il fixe. Mais la prise de possession 
de ces terrains par la collectivité publique diffère selon qu’il s’agit de terrains bâtis ou clos de murs 
d’une part, et de terrains nus d’autre part. 
 
Le plan d’alignement est opposable à l’administration comme aux riverains. 
La servitude d’alignement entraîne l’interdiction d’édifier une construction nouvelle sur la parcelle 
frappée d’alignement et d’effectuer des travaux confortatifs sur les constructions existantes. 
 
 
3 - Liste des alignements 
 

Nom des voies Largeur  

Grande Rue (hameau de Montigny) 7,5 mètres 

RD 66 _ 
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4 - Représentation graphique 
 
Se référer aux plans d'alignement joint au dossier de P.L.U. pour la Grande Rue 
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4 : Les voies classées bruyantes 
 
 
1 - Cadre législatif  
 
L’article L.571-10 du Code de l’Environnement prévoit que dans chaque département, le préfet recense 
et classe les infrastructures de transports terrestres en fonction de leurs caractéristiques sonores et du 
trafic.  
 
L’annexe 2 de l’arrêté préfectoral n°99-DAI-1-CV-102 du 19 mai 1999, relatif au classement des 
infrastructures de transports terrestres et à l’isolement acoustique des bâtiments d’habitation dans les 
secteurs affectés par le bruit, précise que la RD 934 est une infrastructure routière bruyante de 
catégorie 4. Ainsi, la largeur maximale des secteurs affectés par le bruit de part et d'autre de cette voie 
est de 30 mètres. Soulignons, néanmoins que cette RD ne traverse aucune zone urbaine. 
 
 
2 - Effets du classement 
 
Ce classement réglemente l’implantation et les caractéristiques acoustiques des bâtiments à usages 
d’habitation. 
 
L’arrêté ministériel du 30 mai 1996 donne les modalités de classement des infrastructures de transports 
terrestres et de l’isolement acoustique des bâtiments d’habitation dans les secteurs affectés par le bruit. 
Ce classement permet de repartir les voies routières et ferroviaires en 5 catégories selon les niveaux 
sonores qu’elles engendrent, la catégorie 1 étant la plus bruyante. Il définit également des secteurs 
affectés par le bruit autour de chaque infrastructure classée dans lesquels les bâtiments devront 
recevoir un isolement acoustique.  
Des règles de construction applicables aux zones exposées au bruit des transports terrestres sont 
fixées pour le maître d’ouvrage des bâtiments à construire. Ces mesures se traduisent par l’obligation 
de respecter une valeur minimale pour protéger les futurs habitants des nuisances sonores. 
 
Les bâtiments à construire dans les secteurs affectés par le bruit doivent présenter un isolement 
minimum contre les bruits extérieurs conformément au décret 95-20 pris pour l'application de l'article 
L.111-11-1 du Code de la Construction et de l'Habitation et relatif aux caractéristiques acoustiques de 
certains bâtiments autres que d'habitation et d'équipements et au décret 95-21 relatif au classement des 
infrastructures de transports terrestre modifiant le Code de l'Urbanisme et le Code de la Construction et 
de l'Habitation.  
 
Pour les bâtiments d'habitation, l'isolement acoustique est déterminé selon les articles 5 et 9 de l'arrêté 
du 30 mai 1996 relatif aux modalités de classement des infrastructures de transports terrestres et à 
l'isolement acoustique des bâtiments d'habitation dans les secteurs affectés par le bruit. 
 
Pour les bâtiments d'enseignement, l'isolement acoustique minimum est déterminé selon les articles 
5 et 8 de l'arrêté du 9 janvier 1995 relatif à la limitation du bruit dans les établissements 
d'enseignement. 
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3 - Voies concernées 
 
La voie classée comme une infrastructure de transports terrestres bruyante sur le territoire communal 
est le tronçon de la RD 934 en catégorie 4 (largeur des secteurs affectés par le bruit : 30 m), situé sur le 
territoire de la commune de Jouy-sur-Morin, dont les limites sont :  
 

- PR début 55 ; 
 

- Abscisse début +430 ; 
 

- PR fin 59 ; 
 

- Abscisse début +60. 
 
 
4 - Représentation graphique 
 
Se référer au plan des secteurs affectés par le bruit. 
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5 : Les réseaux d'eau et d'assainissement et la collecte et le traitement des déchets 
 
 
5.1 : Les réseaux d'eau et d'assainissement 
 
5.1.1 : L’alimentation en eau potable 
 
La commune de Jouy-sur-Morin est alimentée par un captage situé sur la commune.  
 
Il est situé au Nord du centre bourg, sur les parcelles 905 et 906, et son périmètre de protection éloigné 
s’étend sur une aire sensiblement carrée, entourant la rue des Réservoirs, et limitée par la rue de la 
Cave au Sud et la rue de Bel Air à l’Est. Ce captage référencé sous le n° 01865x0029 et d’une 
profondeur de 94 mètres, est traversé par les coupes géologiques suivantes : 
 

- 0 - 3 mètres : collusions ; 
 

- 3 - 16 mètres : calcaires de Champigny : Ludien moyen ; 
 

- 16 - 19 mètres : marnes infragypseuses : Ludien inférieur ; 
 

- 19 - 39 mètres : calcaires de Saint-Ouen : Marinésien ; 
 

- 39 - 50 mètres : sables de Beauchamp : Auversien ; 
 

- 50 - 80 mètres : marnes et caillasses : Lutétien supérieur ; 
 

- 80 - 92 mètres : calcaires glauconieux : Lutétien inférieur ; 
 

- 92 - 94 mètres : sables : Cuisien. 
 
Il existe un second captage situé entre les hameaux de Beauchien et Le Hardroit sur la parcelle 787 de 
la section cadastrale B, mais qui n'a jamais été utilisé. La parcelle est bordée au Nord par la voie 
communale n°15 menant au Hardroit et jouxte la parcelle contenant le Château d’eau communal. Son 
périmètre rapproché s’étend sur une distance de 200 mètres autour du forage. Ce captage référencé 
sous le numéro 01865x003 est d’une profondeur de 144,50 mètres. Ce captage n'a jamais été utilisé. 
 
Jouy-sur-Morin est membre du SIAEP (Syndicat Intercommunal d’Alimentation en eau Potable) de la 
région Nord / Est Seine-et-Marne qui totalise plus de 46 700 habitants. Les communes membres sont : 
Amilis, Aulnoy, Bassevelle, Beautheil, Bellot, Beton-Bazoches, Boitron, Bussières, Cerneux, Chailly-en-
Brie, Chartronges, Chauffry, Chevru, Choisy-en-Brie, Citry, la Communauté de Communes du Pays 
Fertois, Dagny, Doue, Faremoutiers, Fretoy, Giremoutiers, Hondevilliers, Jouarre, Jouy-sur-Morin, La 
Celle-sur-Morin, la Chapelle Moutils, La Ferté-Gaucher, La Trétoire, Lescherolles, Leudon-en-Brie, 
Luzancy, Marolles-en-Brie, Mauperthuis, Meilleray, Mondtauphin, Montenils, Montolivet, Mouroux, Orly-
sur-Morin, Pommeuse, Rebais, Reuil-en-Brie, Saâcy-sur-Marne, Sablonnières, Saint-Augustin, Saint-
Barthélemy, Saint-Cyr-sur-Morin, Saint-Denis-les-Rebais, Saint-Germain-sur-Doue, Saint-Léger, Saint-
Mars-Vieux-Maisons, Saint-Martin-des-Champs, Saint-Ouen-sur-Morin, Saint-Rémy-la-Vanne, Saint-
Siméon, Saints, Sancy-les-Provins, Vendières, Verdelot, Viels-Maisons, Villeneuve-la-Lionne, 
Villeneuve-sur-Bellot. 
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Ce service public d’eau potable dessert 23 307 abonnés en 2016 représentant 46 759 habitants. Le 
volume prélevé pour l’exercice 2016 est de 2 942 990 m3 dont 109 565 m3 pour le captage situé sur la 
commune de Jouy-sur-Morin. 
Ainsi, le volume d’eau potable consommé par habitant membre du SIAEP est de 172 litres par jour. 
 

En 2016, le nombre d'abonnés sur la commune est de 991. Concernant le stockage, il se fait au 
niveau : 
 

- du Château d'eau de Pinebard (90 m3) ; 
 

- des Réservoirs de Jouy (800 m3) ; 
 

- du Château d'eau du Montcel (50 m3) ; 
 

- du Château d'eau de Beauchien (90 m3). 
 

La longueur du réseau d'eau potable est de 27,124 km. Le rendement du réseau d'eau potable est de 
81% (Bon) et l'indice de perte du réseau d'eau potable est bon. 
 
 

 La qualité de l’eau 
 

Les valeurs suivantes sont fournies au Service par l’Agence Régionale de la Santé et concernent les 
prélèvements réalisés, par elle, dans le cadre du contrôle sanitaire défini par le Code de la Santé 
Publique. 
 

Analyses 

 
Nombre de prélèvements 

réalisés en 2016 

Nombre de prélèvement 
non conformes  
exercice 2016 

Taux de conformité 2016 

Microbiologie 212 0 100 

Paramètres physico-
chimiques 

290 30 89,7 

Source : rapport d'activités 2016 

 
 

 Indicateur de performance du réseau 
 

Le rendement du réseau de distribution permet de connaître la part des volumes introduits dans le 
réseau de distribution qui est consommée ou vendue à un autre service. Sa valeur et son évolution sont 
le reflet de la politique de lutte contre les pertes d’eau en réseau de distribution. 
 

Rendement du réseau 

Exercice 2015 Exercice 2016 

74,3 75,7% 

Source : rapport d'activités 2016 



Plan Local d’Urbanisme de la commune de Jouy-sur-Morin  Annexes 

 

 48 
 

5.1.2 : L’assainissement 
 
Jouy-sur-Morin compte un assainissement collectif au Centre Bourg, sur les hameaux de Champgoulin 
de La Chair aux gens et du Marais, et au niveau du lotissement de la Croix du Cygne. Le reste des 
hameaux de la commune est en assainissement non collectif. A noter que le hameau de Montigny 
possède un réseau collectif qui est raccordé à la station d'épuration de la Ferté-Gaucher avec une 
convention propre via le syndicat d'assainissement de Montigny. 
En 2015, le nombre d'abonnés à l'assainissement collectif est de 652 et le nombre d'abonnés à 
l'assainissement non collectif est de 335. 
 
 
 L’assainissement collectif 
 
Le réseau de collecte du Centre Bourg se compose de 3,71 kilomètres de réseau unitaire avec 3 postes 
de relevage au niveau de la Chair aux Gens (2 pompes), rue Saint-Pierre (1 pompe) et chemin des 
Anciens fossés (2 pompes). Créée en 1999, sa capacité de traitement est de 2000 Equivalents 
Habitants. 
Sa Capacité hydraulique TS et TP est de 300 m3/j. La filière de traitement est : boues activées - 
aération prolongée. Le type de traitement des boues est la déshydratation naturelle et la destination 
principale des boues est le compostage. 
Les rejets de la station d'épuration respectent les normes en vigueur. L'étude de 2015 a permis 
d'actualiser les coefficients de charge de la station d'épuration. La production de boue est de 8.9 tMS 
Les boues sont envoyées sur le site de compostage de Cerneux, la qualité respecte les normes en 
vigueur.  
Concernant le bassin d’orage de 300m3, ce dernier n’est pas optimisé puisque le bassin est aujourd’hui 
plein suite à l’impossibilité de le vidanger. 
Concernant la filière boue, une couverture de l’aire de stockage devrait être réalisée très 
prochainement. 
 
Le réseau de collecte de Champgoulin se compose de 6,25 kilomètres de réseau unitaire. Créée en 
1979, sa capacité de traitement est de 400 Equivalents Habitants. 
Sa Capacité hydraulique TS et TP est de 60 m3/j. La filière de traitement est : boues activées - aération 
prolongée. Le type de traitement des boues est la déshydratation naturelle et la destination principale 
des boues est le compostage. 
Cette station d’épuration est aujourd’hui obsolète en raison de l’absence de prétraitement, de poste de 
dégazage et de la conception du clarificateur qui est de type statique. Bien que les résultats analytiques 
obtenus dans le cadre des bilans d’autosurveillance soient corrects, la production de boue est faible et 
traduit des dysfonctionnements réguliers du dispositif. 
 
 
 L’assainissement non collectif 
 
Hormis le Centre bourg, les hameaux de Champgoulin, de La Chair aux gens et du Marais, et le 
lotissement de la Croix du Cygne, l’ensemble de la commune est en assainissement autonome. 
 
 



Plan Local d’Urbanisme de la commune de Jouy-sur-Morin  Annexes 

 

 49 
 

5.1.3 : La capacité des réseaux par rapport aux nouvelles constructions  
 
 
 Consommation eau potable et capacité des réseaux d’eau potable 

 
Au regard de la croissance démographique lors des différents recensements, du contexte dans lequel la 
ville s’inscrit et des attentes communales, il est envisagé un scénario équilibré avec une croissance 
démographique annuelle de 1,1%, soit d’ici 2030, 474 habitants supplémentaires. Jouy-sur-Morin 
passerait, ainsi, de 2 176 habitants en 2015 à 2 650 en 2030. 
 
Concernant les communes membres du SIAEP, la consommation globale d’eau moyenne annuelle 
étant de 2 942 990 m3 en 2016, ce qui signifie que le volume d’eau consommé par jour et par habitant 
sur l’ensemble des communes membres du SIAEP est de 172 litres. 
 
Selon la prospective démographique inscrite dans le P.A.D.D., Jouy-sur-Morin gagnerait 474 habitants 
d’ici à 2030. Ainsi la consommation d’eau moyenne annuelle augmenterait de 29 757 m3.  
 
Il n’y aura pas de problème d’approvisionnement en eau à relever par rapport à une augmentation de 
474 personnes sur la commune du Jouy-sur-Morin. 
 
Concernant la capacité des réseaux d’eau potable, ces derniers apparaissent suffisants pour faire face 
à l’apport de nouvelles constructions exposées dans le P.A.D.D. 
 
 
 Capacité des réseaux des eaux pluviales et des eaux usées 

 
Concernant la capacité des réseaux des eaux pluviales et des eaux usées du centre bourg de Jouy-sur-
Morin, ces derniers apparaissent suffisants pour faire face à l’apport de nouvelles constructions 
exposées dans le P.A.D.D. Seul Champgoulin a un réseau aujourd’hui obsolète. 
 
 
5.2 : La collecte et le traitement des déchets 
 
 
 Le contexte législatif 

 
Depuis le 1er mars 2017, les décisions publiques prises en matière de déchets, d’autorisations 
environnementales ou d’installations classées pour la protection de l’environnement doivent être 
compatibles avec les plans de prévention et de gestion des déchets.  
 
Depuis le 8 février 2017, plusieurs régions, dont celle d’Ile-de-France, doivent être couvertes par un 
Plan Régional de Prévention et de Gestion des Déchets (cf. article L.541-13 du Code de 
l’Environnement).  
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Pour rappel, le Plan Régional de Prévention et de Gestion des Déchets a été créé par l’article 8 de la loi 
n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République. Ses modalités 
d’applications ont été précisées par le décret n° 2016-811 du 17 juin 2016 relatif au Plan Régional de 
Prévention et de Gestion des Déchets. 
 
Ce plan a pour fonction première d'être un outil de coordination entre toutes les parties prenantes de la 
politique des déchets, à l'échelle de la Région. Il se substitue aux trois schémas territoriaux 
préexistants : 
 

- le plan départemental de prévention et de gestion des déchets non dangereux ; 
 

- le plan départemental de prévention et de gestion des déchets issus de chantiers du bâtiment 
et des travaux publics ; 

 
- le plan régional de prévention et de gestion des déchets dangereux. 

 
Il vise à atteindre les objectifs mentionnés à l’article L.541-1 du Code de l’Environnement, en 
coordonnant à l’échelle régionale les actions entreprises par l’ensemble des parties concernées par la 
prévention et la gestion des déchets (cf. article R.541-13 du Code de l’Environnement). 
 
 
 La collecte et l’élimination des déchets sur Jouy-sur-Morin 

 
Jouy-sur-Morin appartient au S.MI.C.T.O.M. - Syndicat Mixte pour la collecte et le Traitement des 
Ordures Ménagère de la région de Coulommiers - qui a été créé en 1968. Il se compose de 
73 communes et dessert plus de 103 000 habitants. 
 
Le S.MI.C.T.O.M a obtenu le label ″QUALITRI″ en 2012. Ce label, décerné par l’ADEME et Eco-
Emballages, récompense les collectivités et les entreprises qui ont mis en place un système incitant à 
une meilleure valorisation des déchets et qui tient compte de l’impact environnemental. 
 
Depuis 2013, la société Véolia est titulaire du marché de collecte. Elle procède donc à la collecte avec 
des bennes robotisées pour la collecte des ordures ménagères et des emballages. Pour les déchets 
végétaux, les encombrants et les ramassages des points restés en vrac, des camions bennes 
traditionnels sont utilisés par le prestataire. De plus, deux bennes grue sont également utilisées pour la 
collecte des conteneurs enterrés ou semi-enterrés pour les ordures ménagères et les emballages. La 
collecte des points d’apport volontaire pour le verre est effectuée par un camion de Véolia Propreté. 
 
La nouvelle station de transit pouvant accueillir les ordures ménagères et les emballages du Syndicat a 
été mise en service en juillet 2013. Tous les déchets collectés en ordures ménagères et en emballages 
sont centralisés à Coulommiers, puis évacués sur Monthyon qui a en charge le traitement des déchets, 
la gestion du Centre Intégré de Traitement et des déchetteries. 
 
A noter que le Centre Intégré de Traitement de Monthyon comprend : 
 

- une unité de valorisation énergétique de 135 600 tonnes ; 
 

- une unité de compostage de 25 000 tonnes ; 
 

- un centre de tri des emballages ménagers d’une capacité de 28 000 tonnes ; 
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- une plateforme de tri des encombrants ; 
 

- une plate forme de rechargement du verre. 
 
Sur Jouy-sur-Morin, la fréquence de la collecte est la suivante : 
 

- une fois par semaine pour les ordures ménagères en porte à porte ; 
 

- tous les quinze jours pour les emballages ménagers en porte à porte ; 
 

- une fois par semaine du 1er avril à fin novembre pour els déchets verts en en porte à porte ; 
 

- une fois tous les deux mois, la collecte des encombrants en vrac en porte à porte. 
 
Le verre est collecté dans des bornes d’apport volontaire dont certaines distinguent le verre blanc du 
verre de couleur. Le verre est ensuite évacué au CIT de Monthyon. 
 
Les déchets verts sont évacués sur la plate forme privée des déchets verts de Coulommiers. 
Les encombrants en vrac sont évacués au CIT de Monthyon. 
 
Enfin, la collecte des encombrants est effectuée en vrac une fois tous les deux mois. Leur évacuation 
se fait au CIT de Monthyon. 
Le S.MI.C.T.O.M. compte deux déchetteries sur son territoire. L’une sur Coulommiers et l’autre sur 
Jouy-sur-Morin. Ces déchetteries répondent aux besoins des administrés pour la collecte des déchets 
refusés en porte à porte. Depuis 2012, un quota annuel de 18 passages gratuits par an et par foyer a 
été mis en place. Au-delà, un bon d’accès payant est demandé. Au-delà, un bon d’accès payant est 
demandé. Les administrés peuvent également se rendre dans les 12 déchetteries du territoire du 
SMITON Nord 77 duquel dépend le S.MI.C.T.O.M de Coulommiers. 
 
Concernant les tonnages, depuis 2005, il est à noter que : 
 

- pour les ordures ménagères : après avoir diminué jusqu’en 2008, leur tonnage est reparti à la 
hausse jusqu’en 2012, pour connaitre une nouvelle baisse depuis 2013 et retrouver le seuil de 
2007 ; 

 

Collecte des ordures ménagères 

Année de collecte Total en tonnes 

2005 23 120 

2006 20 637 

2007 20 305 

2008 20 243 

2009 20 702 

2010 20 937 

2011 21 158 

2012 21 255 

2013 20 882 

2014 20 655 

2015 20 345 

2016 20 535 
Source : SMICTOM, rapport annuel année 2016 
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- pour les emballages : le tonnage fluctue d'une année sur l'autre avec une augmentation 
constante entre 2010 et 2014 ; 

 

Collecte des emballages ménagers 

Année de collecte Total en tonnes 

2005 3 302 

2006 3 804 

2007 4 258 

2008 4 309 

2009 3 981 

2010 3 978 

2011 4 032 

2012 4 110 

2013 4 150 

2014 4 241 

2015 4 114 

2016 4 131 
Source : SMICTOM, rapport annuel année 2016 

 
- pour le verre : après avoir augmentée jusqu’en 2008, leur collecte est repartie à la baisse. 

Aujourd’hui la collecte est inférieure à celle de 2005 ; 
 

Collecte du verre 

Année de collecte Total en tonnes 

2005 1 885 

2006 2 091 

2007 2 136 

2008 2 143 

2009 2 099 

2010 2 031 

2011 1 976 

2012 1 968 

2013 1 875 

2014 1 905 

2015 1 800 

2016 1 820 
Source : SMICTOM, rapport annuel année 2016 
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- pour les végétaux : leur collecte ne cesse d’augmenter depuis 2005, avec une exception non 
significative en 2010 ; 

 

Collecte des végétaux 

Année de collecte Total en tonnes 

2005 1 257 

2006 4 854 

2007 6 599 

2008 6 856 

2009 7 272 

2010 6 992 

2011 7 367 

2012 7 500 

2013 7 613 

2014 8 222 

2015 7 213 

2016 8 378 
Source : SMICTOM, rapport annuel année 2016 

 
 
 Production estimée de déchets au regard de la croissance démographique 

 
Sur la base des ratios exposés dans le rapport annuel 2016 du Syndicat Mixte de Collecte et de 
Traitement des Ordures Ménagères de Coulommiers et avec une augmentation de population de l’ordre 
de 474 habitants supplémentaires, on peut s’attendre à des productions de déchets qui augmentent de : 
 
- 133 tonnes pour les ordures ménagères, 

 
- 27 tonnes pour les emballages ménagers, 

 
- 12 tonnes pour le verre, 

 
- 54 tonnes pour les végétaux. 

 
Cette estimation ne tient naturellement pas compte de l’évolution des pratiques de tri, des modes de 
consommation, de la proportion des matières d’emballages, … 
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6 : Carte et plaquette "retrait-gonflement des sols argileux" 
 

 

Risques retraits et gonflements des sols argileux  
 

 
Source : www.argiles.fr 



Plan Local d’Urbanisme de la commune de Jouy-sur-Morin  Annexes 

 

 55 
 

 

 
 

 



Plan Local d’Urbanisme de la commune de Jouy-sur-Morin  Annexes 

 

 56 
 

 

 
 



1 

Plan Local d’Urbanisme de la commune de Jouy-sur-Morin  Annexes 

 

 

 
7 : Règlement du PPRi de la vallée du Grand Morin de Meilleray à Dammartin-sur-Tigeaux approuvé 

par arrêté préfectoral le 29 décembre 2010 
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Direction 
départementale des 
territoires 

 
 
 

Service Environnement 
et Prévention des 
Risques 

 
Pôle Prévention des 
Risques et Lutte contre 
les Nuisances 

 
PRÉFET DE SEINE-ET-MARNE 

 
 

 
PLAN DE PRÉVENTION 

DES RISQUES PRÉVISIBLES D’INONDATION  

DE LA VALLÉE DU GRAND MORIN 
DE MEILLERAY À DAMMARTIN-SUR-TIGEAUX 

 
RÈGLEMENT 

 

 
 

Crue de 1958 dans 
Coulommiers 

 

 
« LA DÉFINITION QUE JE DONNE DU RISQUE 
MAJEUR, C'EST LA MENACE SUR L'HOMME ET 
SON ENVIRONNEMENT DIRECT, SUR SES 
INSTALLATIONS, LA MENACE DONT LA GRAVITÉ 
EST TELLE QUE LA SOCIÉTÉ SE TROUVE 
ABSOLUMENT DÉPASSÉE PAR L'IMMENSITÉ DU 
DÉSASTRE ». 

HAROUN TAZIEFF. 
 
 

 
Vu pour être annexé à l'arrêté préfectoral Règlement modifié après enquête publique 
2010/DDT/SEPR/487 en date du 29 décembre 2010 décembre 2010  

Le Préfet 

Pour le Préfet et par délégation 

Le secrétaire général de la Préfecture 

signé 
Serge GOUTEYRON 
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TITRE I - PORTÉE DU RÈGLEMENT 

 

 
Article 1 - Champ d'application 

 
Le présent règlement s'applique au territoire des 17 communes riveraines du Grand Morin Amont.  

Il concerne la prévention du risque d'inondation, lié aux débordements de ce cours d’eau 

En application de l'article L.562-1 du code de l'environnement et du décret n° 95-1089 du 5 octobre 
1995 modifié, le territoire inclus dans le périmètre du présent plan a été divisé en sept  zones 
réglementaires : zones rouge, marron, jaune foncé, jaune clair, bleu foncé, bleu clair, et verte. Les 
parties du territoire non couvertes par une de ces zones ne font l'objet d'aucune réglementation au 
titre du présent plan. 
 
Conformément aux textes précités et en application de la circulaire interministérielle du 24 avril 1996 
relative aux dispositions applicables au bâti et ouvrages existants en zone inondable, le présent 
règlement définit les mesures d'interdiction et les prescriptions applicables dans chacune de ces 
zones. 

 
Par ailleurs, les dispositions du présent plan visent à assurer le libre écoulement des eaux et la 
conservation des champs d'inondation, conformément à l'article L.562-8 du code de l'environnement. 

 
Les principes du zonage et du règlement sont exposés dans la notice de présentation du présent 
PPRI. 

 
Article 2 - Effets du plan de prévention des risques d'inondation 

 
La nature et les conditions d'exécution des prescriptions prises pour l'application du présent 
règlement sont définies et mises en œuvre sous la responsabilité du maître d'ouvrage et du maître 
d’œuvre concernés par les constructions, travaux et installations visés. Ceux-ci sont également tenus 
d'assurer les opérations de gestion et d'entretien nécessaires pour maintenir la pleine efficacité de 
ces mesures. 
 
En matière d’urbanisme 
Le présent plan est une servitude d'utilité publique et, à ce titre, il doit être annexé au plan local 
d'urbanisme conformément à l'article R.126-1 du code de l'urbanisme. 

 
Les dispositions du présent règlement ne font pas obstacle à l'application des règles, éventuellement 
plus restrictives, contenues dans le plan local d'urbanisme de chacune des communes concernées, 
notamment en matière d'extension de construction, d'emprise au sol ou de coefficient d'occupation du 
sol. 

 
Conformément à l'article L.562-5 du code de l'environnement, le non respect des dispositions du 
présent plan est puni des peines prévues à l'article L.480-4 du code de l'urbanisme. 
 
En matière de sécurité civile 

L’article 13 de la loi n° 2004-811 du 13 août 2004 de modernisation de la sécurité civile a créé le 
Plan Communal de Sauvegarde. Ce dispositif précisé par le décret n° 2005-1156 du 13 septembre 

2005, doit être élaboré dans le délai de 2 ans à compter de l’approbation du PPRI. 
Outil utile au maire dans son rôle d'acteur majeur de la gestion d'un événement de sécurité civile, ce 
nouveau plan s'intègre dans l'organisation générale des secours. Il forme avec les plans ORSEC une 
nouvelle chaîne complète et cohérente de gestion des évènements portant atteinte aux populations, 
aux biens et à l'environnement. Organisant la réponse de proximité en prenant en compte 
l'accompagnement et le soutien aux populations ainsi que l'appui aux services de secours, le PCS 
est le maillon local de l'organisation de la sécurité civile. Il peut être intercommunal. 
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En matière d’indemnisation par les assurances au titre des catastrophes naturelles 
Selon les dispositions du code des assurances, l'obligation de garantie de l'assuré contre les effets 
des catastrophes naturelles prévue à l'article L.125-2 du même code ne s'impose pas aux 
entreprises d'assurance à l'égard : 

 
- des biens et activités situés dans des terrains classés inconstructibles par un plan de 

prévention des risques naturels majeurs et construits ou établis sur ces terrains 
postérieurement à la publication du PPR (C. ass., art. L. 125-6, al.1) ; 

 
- des biens immobiliers construits et les activités exercées en violation des règles 

administratives en vigueur lors de leur mise en place et qui tendent à prévenir les 
dommages causés par une catastrophe naturelle (C. ass., art. L. 125-6, al. 2). 274 Série 

6 : Indemnisation. 

 

En outre, le Bureau central de tarification peut, dans certains cas, exonérer les assureurs de 
l’obligation d’assurer certains biens lorsqu’il estime que les risques concernés présentent "une 
gravité exceptionnelle", "compte tenu des circonstances de l’espèce" (C. ass., art. R. 125-8) ou à 
l’égard des biens et activités existant préalablement à la publication d’un PPR lorsque le propriétaire 
ou l’exploitant ne s’est pas conformé dans un délai de cinq ans aux mesures concernant l’existant (C. 
ass., art. L. 125-6 al.5). 
 
 
Article 3 - Nature des dispositions du plan de prévention des risques d'inondation 

 
Les dispositions définies ci-après sont destinées à renforcer la sécurité des personnes, à limiter les 
dommages des biens et activités existants, à éviter un accroissement des dommages dans le futur et 
à assurer le libre écoulement des eaux et la conservation des champs d'inondation. 
 
Elles consistent en des interdictions visant l'occupation ou l'utilisation des sols et en des 
prescriptions destinées à prévenir les dommages. 
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TITRE II - DÉFINITIONS DES TERMES UTILISÉS 
 
 
 
Aléa « inondation » 

 
Phénomène naturel, ici débordement du cours d’eau, susceptible de provoquer des dommages. Il est 
caractérisé par sa fréquence et son intensité (hauteurs et durées de submersion, vitesses 
d'écoulement). 

 
Les hauteurs d'eau figurant sur les cartes d'aléas sont calculées par différence entre l’altitude de la 
ligne d’eau de référence et le niveau du sol à la date d'approbation du présent plan de prévention 
des risques. Toutes les parties du lit majeur, situées à la date d'approbation du présent plan de 
prévention des risques en dessous de l’altitude de la ligne d’eau de référence ou de la ligne d’eau de 
référence sont donc considérées comme inondables (les digues, remblais ou talus sont 
"transparents"). 

 
Les profils en travers constitutifs du modèle et pris en compte dans le présent règlement ont été 
reportés sur le plan de zonage réglementaire. Les hauteurs d'eau figurant sur les cartes d'aléas sont 
calculées par différence entre l’altitude de la ligne d’eau de référence et le niveau du sol à la date 
d'approbation du présent plan de prévention des risques. Toutes les parties du lit majeur, situées à la 
date d'approbation du présent plan de prévention des risques en dessous de l’altitude de la ligne 
d’eau de la crue centennale modélisée sont donc considérées comme inondables (les digues, 
remblais ou talus sont "transparents"). 
 
Annexes 
 
Sont considérées comme annexes les locaux secondaires constituant des dépendances destinées à 
un usage autre que l’habitation, tels que réserves, celliers, remises, abris de jardins, garages, 
ateliers non professionnels, serres … 
 
Coefficient d'emprise au sol 

 
Le coefficient d'emprise au sol est défini comme la surface au sol du ou des bâtiments rapportée à la 
superficie de l'unité foncière. Toutefois, pour l'application du présent règlement, il ne sera pas tenu 
compte de la surface des parties de bâtiment construites au-dessus des cotes de la ligne d’eau de 
référence sur une structure de type pilotis ou autre, ne portant pas atteinte aux capacités 
d'écoulement et de stockage des eaux. 

 
Coefficient d'occupation du sol (COS) 

 
Le coefficient d'occupation du sol qui détermine la densité de construction admise est le rapport 
exprimant le nombre de mètres carrés de plancher hors œuvre nette susceptibles d'être construits 
par mètre carré de sol. 

 
Construction en "dent creuse" 

 
Dans un alignement urbain existant, constitue une "dent creuse" un terrain non bâti ou un terrain 
dont la construction a été démolie. A contrario, n'est pas une "dent creuse" la parcelle située en 
limite de zone urbanisée et pouvant contribuer à l’extension de l’urbanisation. 

 
En particulier, la typologie du bâtiment susceptible d'être construit, son implantation, ainsi que la 
taille du terrain, doivent respecter la trame et la forme urbaines existantes dans le quartier ou le 
secteur. 
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Crue 

 
Montée plus ou moins brève du niveau d’un cours d’eau jusqu’à un maximum. 

 
La période de retour (ou de récurrence) d’une crue est la moyenne à long terme du nombre d’années 
séparant une crue de grandeur donnée d’une seconde crue d’une grandeur égale ou supérieure. 
La crue dite « centennale » est calculée en fonction d’une série statistique plus ou moins longue qui 
aura permis de faire une moyenne sur 100 ans, mais qui ne retranscrira pas forcément la réalité. 
Lorsqu’une crue "centennale" vient de se produire, cela ne veut pas dire que la prochaine se 
reproduira dans 100 ans, mais qu’en fait cette même crue a, dès l’année suivante, une chance sur 
100 de se reproduire. 

 
Destination des constructions (changement de destination) 

 
La destination des constructions mentionnée dans le présent règlement fait référence aux différentes 
destinations définies par le code de l'urbanisme. 

 
Enjeux 

 
Personnes, biens et activités situés dans une zone susceptible d’être affectée par un phénomène 
naturel, en l’occurrence la crue d’un cours d’eau. 
 
Entité foncière 

 
L'entité foncière au sens du présent règlement est l'ensemble des unités foncières maîtrisées par un 
même aménageur. 

 
Équipement collectif 

 
Installations et bâtiments qui permettent d'assurer à la population et aux entreprises les services 
collectifs dont elles ont besoin. 

 
Un équipement collectif peut avoir une gestion privée, en se référant au concept d'installation d'intérêt 
général employé dans les plans locaux d’urbanisme pour les emplacements réservés. 

 
Établissement sensible 

 
Tout établissement accueillant en permanence des personnes non valides, des malades, des 
personnes âgées ou des enfants (hôpitaux, maisons de retraite, centres d'hébergement, maternités 
etc) ainsi que les établissements pénitentiaires. 

 
Établissement stratégique 

 
Établissement disposant de bâtiments dont la protection est primordiale pour les besoins de la 
sécurité civile et de la défense nationale ainsi que pour le maintien de l’ordre public (centre de 
secours, commissariat, caserne, bâtiments contribuant au maintien des communications, centres de 
météorologie, établissements de chirurgie et d’obstétrique, établissements de santé qui dispensent 
des soins de courte durée ou concernant des affections graves) 
 
Extension de bâtiment 
 
Une extension s’entend comme un projet visant à augmenter l’emprise au sol du bâti existant à 
l’exception des terrasses non couvertes de plain-pied avec le rez-de-chaussée. 

 
Ainsi, la surélévation d'un bâtiment existant sans augmentation de l'emprise au sol n'est pas une 
extension au sens du présent règlement. 
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Fluides 

 
Dans le présent règlement les fluides regroupent : 

 
- l'eau potable ; 
- les eaux usées et les eaux pluviales ; 
- les courants forts (haute, moyenne et basse tension) ; 
- les courants faibles (sécurité, alarmes, téléphonie, transmission de données, etc.) ; 
- les fluides caloporteurs ; 
- les hydrocarbures (liquides ou gazeux) ; 
- les produits industriels transportés dans des canalisations. 

 
Les locaux et équipements techniques associés aux réseaux publics de fluides ou aux réseaux 
d'intérêt général comprennent notamment les postes de relèvement, les stations de pompage, les 
bassins de régulation, les stations d'épuration d'eaux usées, les unités de production et les 
réservoirs d'eau potable. 
 

 
Isolat 
 
Terrain inondable ou hors d’eau, cerné de zones inondables présentant une classe d’aléa 
supérieure. Il est caractérisé par un accès difficile voire impossible. Par convention, les isolats 
épousent la classe d’aléa supérieure précitée et le règlement de la zone associée. 

 
Ligne d’eau de référence 

 
Pour une construction ou un aménagement donné, les cotes de la ligne d’eau de référence à retenir 
sont calculées par extrapolation à partir des altitudes indiquées aux profils en travers (PT) amont et 
aval, portés sur le plan de zonage réglementaire. 

 
calcul des cotes (ou altitude) de la ligne d’eau de référence pour un projet 

 
cotes de la ligne d’eau de référence = PTam – 

avec : 

(PTam – PTav) 
x l 
L 

cote de la ligne d’eau de référence = cote de la ligne d’eau de référence applicable au droit du projet, 
PTam = cote de la ligne d’eau de référence indiquée au profil en travers (PT) amont, 
PTav = cote de la ligne d’eau de référence indiquée au profil en travers (PT) aval, 
L = longueur entre les PT amont et aval, 
l = longueur entre le PT amont et le point de contact entre la projection de la droite perpendiculaire à 
l’axe du fleuve et l’axe du fleuve. 

 
L’unité est le mètre. 
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Le schéma suivant définit les paramètres de la formule avec un exemple de calcul. 

 

 

Exemple de calcul : 

 
cote de la ligne d’eau de référence 
= 115,58 – 

 
Lit majeur 

 

(115,58 – 115,08) x 
360 

710 

 

 
= 115,33 

 

Le lit majeur est le lit en eau lors de la plus grande crue connue. A chaque débordement, le cours 
d'eau occupe toute ou partie du lit majeur. 

 
Lit mineur 

 
Le lit mineur d'un cours d'eau est l'espace d'écoulement des eaux formé d'un chenal unique ou de 
plusieurs bras et de bancs de sables ou galets, recouvert par les eaux coulant à pleins bords avant 
débordement. 

 
Mesures hydrauliques correctives 

 
Mesures qui permettent de reconstituer à l’identique les fonctions hydrauliques existantes avant la 
réalisation du projet. 
Quand des mesures hydrauliques correctives sont prescrites, l'incidence d'un aménagement ou 
d'une construction doit être nulle (à la précision relative près du modèle hydraulique utilisé) sur les 
points suivants : 

 
- la vitesse d'écoulement ; 
- les cotes de la ligne d'eau ; 
- la capacité de stockage des eaux pour toute crue débordante. 
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La conservation des capacités de stockage doit être recherchée, en sus de l'incidence nulle sur les 
conditions d'écoulement, sur la même entité foncière. 

 
Niveau complet habitable d’un logement (règle dite du duplex) 
 
Est considéré comme un niveau complet habitable d’un logement un niveau habitable dont la SHON 
est supérieure à 30 % de la SHON affectée à l’habitation. Dans tous les cas, la SHON du niveau 
complet habitable doit être supérieure à 20 m². 

 
Opération d’aménagement 
 
Les opérations d’aménagement sont les zones d’aménagement concerté (ZAC), les lotissements, les 
permis de construire groupés, les opérations de restauration immobilière, les opérations de 
conservation, de restauration et de mise en valeur des secteurs sauvegardés, ainsi que les 
opérations menées par les associations foncières urbaines (AFU). 

 
Plancher fonctionnel (premier) 

 
Il s'agit du plancher le plus bas d'une construction, où s'exerce de façon permanente une activité 
quelle que soit sa nature (industrie, artisanat, commerce, service), à l'exception de l'habitat. 

 
Plancher habitable (premier) 

 
Il s'agit du plancher le plus bas d'une construction, comportant une ou plusieurs pièces de vie 
servant de jour ou de nuit telle que séjour, chambre, bureau, cuisine, salle de bains. 

 
Plan local d’urbanisme 

 
Pour l’application du présent règlement, cette terminologie regroupe les plans locaux d’urbanisme 
issus de la loi n° 2000-1208 du 13 décembre 2000 relative à la solidarité et au renouvellement urbain 
ainsi que les plans d’occupation des sols encore en vigueur à la date d’approbation du présent plan. 

 
Reconstruction 

 
Au sens du présent règlement, ce terme désigne la construction d'un bâtiment, en remplacement sur 
la même unité foncière, d'un bâtiment régulièrement édifié détruit par un sinistre, à surface de 
plancher hors œuvre nette équivalente à la surface existante à la date d'approbation du présent plan. 

 
La reconstruction ne devra pas avoir pour effet d'augmenter le nombre de logements ni l'emprise au 
sol du bâtiment détruit par le sinistre. 

 
Remblai (équilibre remblais/déblais) 

 
Le volume de remblai doit être compensé, pour chaque crue débordante, par un volume de déblai au 
moins égal, soustrait du terrain naturel au-dessus du niveau moyen de la nappe alluviale. Pour le 
calcul des volumes remblais/déblais, seules les surfaces inondables par débordement et situées 
sous les cotes de la ligne d’eau de référence seront prises en compte. La stabilité du remblai devra 
être étudiée en tenant compte de la vitesse effective de l'eau. 
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Risque naturel 

 
Le risque est un événement dommageable doté d’une certaine probabilité, qui est la conséquence 
d’un aléa survenu dans un milieu vulnérable. Il résulte de la conjonction d’un aléa et d’un enjeu 
(humain, économique, environnemental), la vulnérabilité étant la mesure des dommages de toutes 
sortes rapportés à l’intensité de l’aléa. 

 
Terrain naturel (niveau du) 
 
C’est le niveau de référence avant travaux sans remaniement préalablement apporté, et tel 
qu’indiqué sur le plan masse joint à la demande d’occupation du sol. Ce niveau de référence doit 
être rattaché au NGF 69. 

 
Unité foncière 

 
L’unité foncière est l’ensemble des parcelles d’un même tenant appartenant à un même propriétaire. 
En cas de division, les unités foncières seront celles existantes à la date d’approbation du présent 
PPRI. 

 
Vulnérabilité 

 
Au sens le plus large, elle exprime le niveau de conséquences prévisibles d'un phénomène naturel 
sur les enjeux. On peut distinguer la vulnérabilité économique et la vulnérabilité humaine. La 
première traduit généralement le degré d'endommagement des biens et des activités exposés à 
l'occurrence d'un phénomène naturel d'une intensité donnée. Elle désigne aussi quelquefois la valeur 
de l'endommagement (calcul du coût des dommages). La vulnérabilité humaine évalue d'abord les 
préjudices potentiels aux personnes, dans leur intégrité physique et morale. Elle s'élargit également 
à d'autres composantes de la société (sociales, psychologiques, culturelles, etc.) et tente de mesurer 
sa capacité de réponse à des crises, notamment par les moyens de secours que doit mettre en 
œuvre la collectivité. 

 
Zonage réglementaire 

 
Pour l’application du présent règlement, les dispositions aux unités foncières et constructions 
concernées par deux zones réglementaires différentes sont celles suivantes : 

 
 Pour les unités foncières non bâties, chaque partie de la parcelle est soumise au zonage 

réglementaire lui correspondant ; 
 

 Pour les unités foncières bâties, c’est le règlement de la zone la moins contraignante se 
rapportant au bâti qui s’applique ; 

 
 Pour les extensions de construction, c’est le règlement de la zone la moins contraignante 

s’appliquant au bâti existant, qui s’applique. 
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Zone de grand écoulement 

 
Zone du Grand Morin correspond à son lit mineur et ses débordements adjacents sous des lames 
d’eau supérieures à 1 mètre, et qui sont animés par une vitesse d’écoulement généralement 
supérieures à 0,5 m par seconde. 

 
Zone d’expansion de la crue 

 
Zone de stockage du lit majeur jouant un rôle essentiel dans le laminage des crues. Les vitesses 
d’écoulement y sont faibles à nulles. 
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TITRE III - RÈGLEMENT 
 

 
CHAPITRE 1 - DISPOSITIONS APPLICABLES EN ZONE ROUGE 
 

 
Caractère de la zone rouge : 
 
Cette zone correspond au lit mineur du Grand Morin, aux plans d'eaux, à des secteurs d'aléa fort en 
grand écoulement ainsi qu’à des secteurs d’aléa très fort. Elle peut concerner également certains 

isolats1 présentant un accès difficile voire impossible2 en cas de crue. Dans ce type de zone, toute 
nouvelle construction serait elle-même soumise à un risque très important, et de plus pourrait 
augmenter le risque en amont ou en aval, en modifiant l'écoulement des crues. Les possibilités d'y 
construire, ou plus généralement d'y faire des travaux, sont donc extrêmement limitées. 
 
 

Article 1 - INTERDICTIONS APPLICABLES AUX BIENS ET ACTIVITÉS FUTURS 

 
Sont interdits : 

 
 Les remblais de toute nature, sauf sous l'emprise des constructions, installations et aménagements 
autorisés par l'article 2 ci-dessous ; 

 
 Les endiguements de toute nature ; 

 
 Les sous-sols ; 

 
 Les constructions nouvelles à usage d’habitation ou à usage d’activités commerciales, artisanales, 
industrielles ou de services autres que les constructions visées à l’article 2 ci-dessous ; 

 
 L’augmentation du nombre de logements par aménagement ou rénovation ou par changement de 
destination d'un bâtiment existant à la date d'approbation du présent plan ; 

 
 Les reconstructions sur place, autres que celles d'établissements sensibles ou stratégiques, en cas 
de sinistre dû à une crue ; 

 
 Les reconstructions sur place après sinistre d'établissements sensibles ou stratégiques , quelle que 
soit l'origine du sinistre ; 

 
 L'ouverture d'aires d'accueil, de terrains familiaux et de terrains de grand passage pour les gens du 
voyage ; 

 
 Les aménagements de parcs de stationnement couverts ; 

 
 L'ouverture de terrains de camping-caravaning et de parcs résidentiels de loisirs (PRL) ou 
l'augmentation du nombre d'emplacements ; 

 
 Les constructions de piscines privées fixes dépassant le niveau du terrain naturel ainsi que celles 
ne dépassant pas le niveau du terrain naturel si elles sont équipées d’un dispositif de sécurité 
constitué soit d’une barrière de protection, soit d’un abri ; 

 
 Toutes autres nouvelles constructions non admises à l'article 2 ci-dessous. 

1 Cf. Titre II – définitions des termes utilisés 

2 notamment pour les secours 
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Article 2 - AUTORISATIONS SOUS CONDITIONS ET DANS LE RESPECT DES INTERDICTIONS 
VISÉES À L'ARTICLE 1 

 
2-1 Autorisations applicables aux biens et activités existants 
 
Seuls sont admis : 

 
 Les travaux d'entretien et de gestion courants des biens et activités, notamment les aménagements 

internes, les traitements de façade et la réfection des toitures, sauf s'ils augmentent les risques ou 
en créent de nouveaux ; 

 
 Les travaux visant à améliorer la sécurité des personnes et à réduire la vulnérabilité des biens et 

activités ; 

 
 Les changements de destination d’un bâtiment existant, sous réserve d'assurer la sécurité des 

personnes et de ne pas augmenter la vulnérabilité des biens, à l'exception de ceux qui ont pour 
objet la création d'un établissement sensible ou stratégique ou l'augmentation du nombre de 
logements ; 
 

 La surélévation des biens existants ; 

 
 La mise aux normes de terrains nécessaires à la mise en œuvre du schéma départemental pour 

l'accueil des gens du voyage, existants à la date d'approbation du présent plan, et sous réserve 
qu'il n'y ait pas d'augmentation de la capacité d'accueil ni de l’imperméabilisation des sols ; 

 
 La mise aux normes de terrains de camping-caravaning existants à la date d'approbation du 

présent plan, sous réserve qu'il n'y ait pas d'augmentation du nombre d'emplacements ; 

 
 Les réparations de bâtiments sinistrés sous réserve de ne pas aggraver la sécurité des personnes 

et la vulnérabilité des biens ; 

 
 Les réparations et reconstructions d'éléments architecturaux expressément visés par une 

protection édictée en application de la loi du 31 décembre 1913 modifiée sur les monuments 
historiques, ou de la loi 83-8 du 7 janvier 1983 modifiée relative à la répartition de compétences 
entre les communes, les départements, les régions et l'Etat et notamment son article 70 ; 
 

 La mise aux normes des installations d’assainissement autonome au regard d’un Service Public 
d’Assainissement Non Collectif (SPANC) sous réserve de ne pas aggraver la vulnérabilité des 
bâtiments. 

 
2-2 Autorisations applicables aux biens et activités futurs 

 
Seuls sont admis, sous réserve du respect des prescriptions définies à l'article 4 : 

 
 Les logements strictement nécessaires au gardiennage des constructions et installations 

autorisées dans la zone ; 

 
 Les reconstructions sur place autres que celles d'établissements sensibles ou stratégiques, sauf 

en cas de sinistre dû à une crue ; 

 
 Les extensions pour des locaux sanitaires, techniques ou de loisirs, n'ayant pas pour conséquence 

d'augmenter l'emprise au sol de la construction existante à la date d'approbation du présent plan, 
de plus de 10 m² ; 

 
 Les aménagements de terrains de plein air et les équipements collectifs à usage sportif, récréatif 

et/ou de loisirs sans rehaussement du sol et à l'exception des installations fixes d'accueil autres 
que celles destinées aux activités nautiques (aviron, voile, canoë-kayak, etc.) ; 
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 Les installations fixes nécessaires à l’observation de la faune sauvage ; 

 
 Les constructions de piscines privées fixes, ne dépassant pas le niveau du terrain naturel, et dont 

le dispositif de sécurité est constitué soit d’une couverture de sécurité, soit d’une alarme. Les 
emprises des piscines et des bassins seront matérialisées par des balises qui devront rester 
visibles en cas de crue. Le volume de déblai n’est pas pris en compte dans le calcul des mesures 
compensatoires ; 
 

 Les installations de piscines privées démontables, sous réserve d’être démontées du 1er 

décembre au 15 mars ; 

 
 Les clôtures, haies et plantations à condition de ne pas faire obstacle à l'écoulement des eaux et 

de ne pas restreindre le champ d'inondation des crues ; 

 
 Les aménagements portuaires et les installations liés à l'exploitation et l'usage de la voie d'eau 

(escales, ports, chantiers navals, stations-service, plates-formes multimodales, etc.), ainsi que les 
locaux à usage d'activités industrielles, artisanales ou commerciales et leurs annexes nécessaires 
à leur fonctionnement situés sur la plate-forme et utilisant principalement la voie d'eau comme 
mode de transport ; 

 
 Les réseaux publics de fluides ou les réseaux d'intérêt général et leurs locaux et équipements 

techniques, à condition de ne pas dépasser l'altitude du terrain naturel ; ils pourront toutefois être 
admis au-dessus du terrain naturel en cas d'impossibilité technique de les enfouir ou de les 
implanter dans une zone du plan autre qu'une zone rouge ou marron ; 
 

 Les infrastructures de transports terrestres, ainsi que les parcs de stationnement non couverts 
desservant les équipements collectifs et ne conduisant pas à un rehaussement du sol ; 

 
 Les abris de jardins des jardins familiaux d’une emprise maximale de 10 m² et munis d’un dispositif 

d’ancrage au sol ; 
 

 Les aménagements et installations liés à l'utilisation de l'énergie hydraulique (centrale 
hydroélectrique, etc.) ; 

 
 Les travaux d'exploitation de carrières, à l'exclusion des installations de traitement des matériaux, 

à condition que les réaménagements qui prévoient des remblais soient strictement limités en 
hauteur à l'altitude des terrains naturels préexistants. Pendant l'exploitation, les remblais de toute 
nature (digues périphériques, stocks de matériaux...) sont interdits. 

 

 
Article 3 - MESURES DE PRÉVENTION APPLICABLES AUX CONSTRUCTIONS 

ET INSTALLATIONS EXISTANTES À LA DATE D'APPROBATION DU PLAN 

 
 Les établissements sensibles ou stratégiques devront analyser les conséquences du risque 

d’inondation pris en compte par le présent plan sur le fonctionnement de l’établissement et définir 
les mesures appropriées de gestion ou de travaux ainsi qu'un calendrier prévisionnel de mise en 
œuvre. Cette étude (analyse, définition des mesures et calendrier) doit être réalisée dans un délai 
de 2 ans suivant la date d’approbation du présent plan ; 
 

 L’obligation de travaux visant à la réduction de la vulnérabilité des biens existants, imposés par le 
présent règlement, ne porte que sur un montant limité à 10 % de la valeur vénale ou estimée 
desdits biens à la date d’approbation du présent plan ; 
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 En cas de rénovation ou de réfection des cloisons et de l'isolation thermique situées sous l’altitude 
de la ligne d’eau de référence : 

 
- sous réserve des contraintes techniques et d'usage, les matériaux employés devront être 

choisis de sorte qu'ils retiennent l'eau au minimum et qu'ils conservent au mieux leurs 
caractéristiques mécaniques et fonctionnelles après inondation ; 
 

- des dispositions devront être adoptées pour faciliter l’évacuation de l’eau et le séchage des 
matériaux. 

 
 En cas de rénovation ou de réfection de l’installation électrique, le coffret d’alimentation, lorsqu’il 

est situé à l’intérieur de la construction, ainsi que le tableau de distribution, seront placés au-
dessus de l’altitude de la ligne d’eau de référence et un coupe-circuit sera installé pour isoler la 
partie de l’installation située sous l’altitude de la ligne d’eau de référence afin de faciliter une 
remise en service partielle de l'installation après inondation ; 

 
 La matérialisation des emprises des piscines et bassins enterrés devra être mise en œuvre par le 

biais d’un dispositif de balisage permettant leur localisation pendant la crue ; 

 
 Les travaux qui devront être réalisés pour empêcher la libération d'objets et de produits dangereux 

en raison de leur caractère polluant ou flottant, devront l’être dans le délai de 5 ans à compter de 
la date d’approbation du présent plan ; 

 
 Les réseaux publics de fluides existants ainsi que les locaux et équipements techniques associés 

doivent être mis hors d’eau ou protégés de façon à en garantir l’étanchéité ou le bon 
fonctionnement pendant l’inondation. Concernant l’eau potable, les dispositifs de prélèvement et 
de pompage doivent permettre d’éviter toute contamination de la nappe en cas de crue ; 

 
 Les terrains de camping  caravaning  existants  à  la  date  d’approbation  du  plan  seront  fermés  

du 1er décembre au 15 mars. 
 

 
Article 4 - PRESCRIPTIONS APPLICABLES AUX BIENS ET ACTIVITES FUTURS 

VISÉS À L'ARTICLE 2 CI-DESSUS 

 
Les prescriptions énumérées ci-dessous s'imposent à tous les biens et activités futurs. Elles 
s'imposent aussi aux biens et activités existants en cas d'extension des constructions, et ce dans la 
limite des éléments concernés par les travaux. 

 
4-1 Prescriptions d'urbanisme 

 
 Les cotes des plans figurant dans les demandes de permis de construire seront rattachées au 

système de nivellement IGN 1969 (altitudes normales), sauf modification apportée par la 
réglementation postérieurement à la date d'approbation du présent plan ; 

 
 La cote du premier plancher habitable ou fonctionnel des constructions et extensions admises 

devra être supérieure à l’altitude de la ligne d’eau de référence, sauf : 

 
a) Pour les extensions destinées à des locaux sanitaires, techniques ou de loisirs, 

n'ayant pas pour conséquence d'augmenter l'emprise au sol de la construction 
existante à la date d'approbation du présent plan de plus de 10 m², auquel cas le 
niveau de plancher pourra être au même niveau que le plancher existant (sans 
toutefois dépasser le coefficient d'emprise au sol maximal, après extension, 
éventuellement fixé par le plan local d'urbanisme) ; 

 
b) Pour les aménagements portuaires et les installations liés à l'exploitation et l'usage de 

la voie d'eau (escales, ports, chantiers navals, stations-services, plates-formes 
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multimodales, etc.) y compris pour les locaux à usage d'activités industrielles, 
artisanales ou commerciales et leurs annexes situés sur la plate-forme. 

 
 Pour faciliter l'évacuation, une porte au minimum, desservant les constructions à usage 

d'habitation, devra être réalisée au-dessus de l’altitude de la ligne d’eau de référence, sauf pour les 
extensions ; 

 
 Les installations fixes d'accueil destinées aux activités nautiques réalisées lors d'aménagements 

de terrains de plein air et d'équipements collectifs à usage sportif, récréatif et/ou de loisirs, seront 
construites sur pilotis ; 

 
 Les installations fixes destinées à l’observation de la faune sauvage seront construites sur pilotis ; 

 
 Les clôtures devront être ajourées sur les 2/3 de leur surface située en dessous de l’altitude de la 

ligne d’eau de référence et leurs éléments verticaux espacés d'au moins 3 mètres et sans 
fondation faisant saillie sur le terrain naturel. 

 
4-2 Prescriptions constructives 

 
 Les constructions et installations devront pouvoir résister aux tassements différentiels et aux sous 

pressions hydrostatiques ; 

 
 Les équipements vulnérables, notamment les équipements électriques et de chauffage, ainsi que 

les parties sensibles à l'eau des installations fixes devront être situés au-dessus de l’altitude de la 
ligne d’eau de référence, sauf lorsqu’en application de l’article 4-1, la cote du premier plancher 
habitable ou fonctionnel se situe en dessous de l’ altitude de la ligne d’eau de référence. Dans ce 
dernier cas, il est toutefois fortement recommandé, à chaque fois que leur fonctionnalité n’est pas 
remise en cause, de prévoir le maximum d’équipements au-dessus de l’altitude de la ligne d’eau 
de référence, afin de réduire les coûts et les délais de remise en service ; 

 
 Le tableau de distribution électrique sera placé au-dessus de l’altitude de la ligne d’eau de 

référence et un coupe-circuit sera installé pour isoler la partie de l’installation électrique située 
sous l’altitude de la ligne d’eau de référence afin de faciliter une remise en service partielle de 
l'installation après inondation. Les réseaux électriques seront descendant de manière à faciliter 
l'évacuation de l'eau dans les gaines ; 

 
 Les cloisons et l'isolation thermique des parties de bâtiments situées en dessous de l’altitude de la 

ligne d’eau de référence seront réalisées à l'aide de matériaux qui devront être choisis de sorte 
qu'ils retiennent l'eau au minimum et qu'ils conservent au mieux leurs caractéristiques mécaniques 
et fonctionnelles après inondation et des dispositions devront être adoptées pour faciliter 
l'évacuation de l'eau et le séchage de ces matériaux. 

 
4-3 Prescriptions relatives aux parcages et stockages 

 
 Les véhicules et engins mobiles parqués au niveau du terrain naturel devront être placés de façon 

à conserver leurs moyens de mobilité et de manœuvre en vue de permettre à tout moment une 
évacuation rapide ; 

 
 Les matériels sensibles à l'humidité devront être entreposés au-dessus de l’altitude de la ligne 

d’eau de référence ; 

 
 Les produits dangereux, polluants ou sensibles à l'humidité devront être stockés au-dessus de 

l’altitude de la ligne d’eau de référence, ou dans un récipient étanche avec raccord sécurisé, lesté 
ou ancré au sol. 

 
4-4 Prescriptions relatives aux mesures hydrauliques correctives 

 
Les mesures hydrauliques correctives, rendues nécessaires par la réalisation des travaux, 
aménagements ou constructions visés à l’article 2 ci-dessus devront être prises, pour supprimer 
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l'impact sur les conditions d'écoulement des crues et assurer la conservation des volumes de 
stockage. Ces mesures seront déterminées par une étude hydraulique, dont le contenu doit être en 
relation avec l'importance du projet et avec son incidence sur les crues. 

 
En particulier, les volumes étanches ainsi que tous remblaiements situés en dessous de l’altitude de 
la ligne d’eau de référence devront être compensés (cf. la rubrique "Remblai" du Titre II – Définitions). 

 
En revanche, si le volume situé en dessous de l’altitude de la ligne d’eau de référence est inondable, 
il n'est pas nécessaire de rechercher de compensation. 
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CHAPITRE 2 - DISPOSITIONS APPLICABLES EN ZONE MARRON 
 

 

Caractère de la zone marron : 
 
Cette zone correspond à des secteurs naturels ou faiblement urbanisés. Elle concerne également les 

isolats1 présentant un accès difficile voire impossible en cas de crue. 

 
Pour les secteurs naturels, il s'agit de préserver le champ d'inondation, tant du point de vue de la 
capacité d'écoulement des crues que de la capacité de stockage. L'extension de l'urbanisation y est 
donc interdite. 

 
Dans les secteurs faiblement urbanisés, l'aléa est suffisamment fort pour que la poursuite de 
l'urbanisation y soit également interdite. 
 

 
Article 1 - INTERDICTIONS APPLICABLES AUX BIENS ET ACTIVITÉS FUTURS 

 
Sont interdits : 

 
 Les remblais de toute nature, sauf sous l'emprise des constructions, installations et aménagements 
autorisés par l'article 2 ci-dessous ; 

 
 Les endiguements de toute nature ; 

 
 Les sous-sols ; 

 
 Les constructions nouvelles à usage d’habitation ou à usage d’activités commerciales, artisanales, 
industrielles ou de services autres que les constructions visées à l’article 3 ci-dessous ; 

 
 L'augmentation du nombre de logements par aménagement ou rénovation ou par changement de 
destination d'un bâtiment existant à la date d'approbation du présent plan ; 

 
 Les reconstructions sur place, autres que celles d'établissements sensibles ou stratégiques, en cas 
de sinistre dû à une crue ; 

 
 Les reconstructions sur place d'établissements sensibles ou stratégiques après sinistre, quelle que 
soit l'origine du sinistre ; 

 
 L'ouverture d'aires d'accueil, de terrains familiaux et de terrains de grand passage pour les gens du 
voyage ; 

 
 Les aménagements de parcs de stationnement couverts ; 

 
 L'ouverture de terrains de camping-caravaning et de parcs résidentiels de loisirs (PRL) ou 
l'augmentation du nombre d'emplacements ; 
 
 Les constructions de piscines privées fixes dépassant le niveau du terrain naturel ainsi que celles 
ne dépassant pas le niveau du terrain naturel si elles sont équipées d’un dispositif de sécurité 
constitué soit d’une barrière de protection, soit d’un abri ; 

 
 Toutes autres nouvelles constructions non admises à l'article 2 ci-dessous. 
 
 

 

1 cf. Titre II – Définitions des termes utilisés utilisés 
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Article 2 - AUTORISATIONS SOUS CONDITIONS ET DANS LE RESPECT DES 
INTERDICTIONS VISÉES À L'ARTICLE 1 

 
2-1Autorisations applicables aux biens et activités existants 
 
Seuls sont admis : 

 
 Les travaux d'entretien et de gestion courants des biens et activités, notamment les aménagements 
internes, les traitements de façade et la réfection des toitures, sauf s'ils augmentent les risques ou en 
créent de nouveaux ; 

 
 Les travaux visant à améliorer la sécurité des personnes et à réduire la vulnérabilité des biens et 
activités ; 

 
 Les changements de destination d’un bâtiment existant, sous réserve d'assurer la sécurité des 
personnes et de ne pas augmenter la vulnérabilité des biens, à l'exception de ceux qui ont pour objet 
la création d'un établissement sensible ou stratégique ou l'augmentation du nombre de logements ; 

 
 La surélévation des biens existants ; 

 
 La mise aux normes de terrains nécessaires à la mise en œuvre du schéma départemental pour 
l'accueil des gens du voyage, existants à la date d'approbation du présent plan, et sous réserve qu'il 
n'y ait pas d'augmentation de la capacité d'accueil ni de l’imperméabilisation des sols ; 

 
 La mise aux normes de terrains de camping-caravaning existants à la date d'approbation du 
présent plan, sous réserve qu'il n'y ait pas d'augmentation du nombre d'emplacements ; 

 
 Les réparations de bâtiments sinistrés sous réserve de ne pas aggraver la sécurité des personnes 
et la vulnérabilité des biens ; 

 
 Les réparations et reconstructions d'éléments architecturaux expressément visés par une 
protection édictée en application de la loi du 31 décembre 1913 modifiée sur les monuments 
historiques, ou de la loi 83-8 du 7 janvier 1983 modifiée relative à la répartition de compétences 
entre les communes, les départements, les régions et l'Etat et notamment son article 70 . 
 
 La mise aux normes des installations d’assainissement autonome au regard d’un Service Public 
d’Assainissement Non Collectif (SPANC) sous réserve de ne pas aggraver la vulnérabilité des 
bâtiments. 

 
2-2Autorisations applicables aux biens et activités futurs 
 
Seuls sont admis, sous réserve du respect des prescriptions définies à l'article 4 : 

 
 Les remblais si l'équilibre remblais/déblais est assuré sur l'entité foncière et également en dehors 
de cette zone ; 
 
 Les logements strictement nécessaires au gardiennage des constructions et installations 
autorisées dans la zone ; 

 
 Les reconstructions sur place autres que celles d'établissements sensibles ou stratégiques, sauf en 
cas de sinistre dû à une crue ; 

 
 Les extensions pour des locaux sanitaires, techniques ou de loisirs n'ayant pas pour conséquence 
d'augmenter l'emprise au sol de la construction existante à la date d'approbation du présent plan, de 

plus de 10 m² ; 
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 Les constructions d'annexes aux bâtiments d'habitations individuelles existantes à la date 
d'approbation du présent plan, telles que garages, abris de jardin ou serres à usage privatif, d'une 
emprise au sol maximale de 20 m² ; 

 
 Les extensions de bâtiments d'habitations collectives destinées à une mise aux normes des 
logements au regard de la sécurité des personnes ou de l’accessibilité, sous réserve qu'il n'y ait pas 
création de logements supplémentaires ; 
 
 Les extensions d'établissements sensibles destinées à une mise aux normes des bâtiments au 
regard de la sécurité des personnes ou de l’accessibilité, ou au regard des normes sanitaires en 
vigueur sous réserve qu’il n y ait pas d’augmentation du nombre de résidants ; 
 
 Les extensions d'établissements stratégiques destinées à une mise aux normes des bâtiments au 
regard de la sécurité des personnes ou de l’accessibilité ; 

 
 Les aménagements de terrains de plein air et les équipements collectifs à usage sportif, récréatif 
et/ou de loisirs à l'exception des installations fixes d'accueil sauf si celles-ci sont en rapport avec la 
présence du milieu naturel aquatique ; 

 
 Les constructions de piscines privées fixes, ne dépassant pas le niveau du terrain naturel, et dont 
le dispositif de sécurité est constitué soit d’une couverture de sécurité, soit d’une alarme. Les 
emprises des piscines et des bassins seront matérialisées par des balises qui devront rester visibles 
en cas de crue. Le volume de déblai n’est pas pris en compte dans le calcul des mesures 
compensatoires ; 
 

 Les installations de piscines privées démontables, sous réserve d’être démontées du 1
er

 décembre 
au 15 mars ; 

 
 Les clôtures, haies et plantations à condition de ne pas faire obstacle à l'écoulement des eaux et 
de ne pas restreindre le champ d'inondation des crues ; 

 
 Les aménagements portuaires et les installations liés à l'exploitation et l'usage de la voie d'eau 
(escales, ports, chantiers navals, stations-service, plates-formes multimodales, etc.), ainsi que les 
locaux à usage d'activités industrielles, artisanales ou commerciales et leurs annexes nécessaires à 
leur fonctionnement situés sur la plate-forme et utilisant principalement la voie d'eau comme mode 
de transport ; 

 
 Les réseaux publics de fluides ou les réseaux d'intérêt général et leurs locaux et équipements 
techniques, à condition de ne pas dépasser l'altitude du terrain naturel ; ils pourront toutefois être 
admis au-dessus du terrain naturel en cas d'impossibilité technique de les enfouir ou de les implanter 
dans une zone du plan autre qu'une zone rouge ou marron ; 
 
 Les infrastructures de transports terrestres, ainsi que les parcs de stationnement non couverts 
desservant les équipements collectifs ; 

 
 Les abris de jardins des jardins familiaux d’une emprise maximale de 10 m² et munis d’un dispositif 
d’ancrage au sol ; 

 
 Les aménagements et installations liés à l'utilisation de l'énergie hydraulique (centrale 
hydroélectrique, etc.) ; 

 
 Les travaux d'exploitation de carrières, y compris des installations de traitement des matériaux, à 
condition que les réaménagements qui prévoient des remblais soient strictement limités en hauteur à 
l'altitude des terrains naturels préexistants. 
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Article 3 - MESURES DE PRÉVENTION APPLICABLES AUX CONSTRUCTIONS 

ET INSTALLATIONS EXISTANTES A LA DATE D’APPROBATION DU PLAN 

 
 Les établissements sensibles ou stratégiques devront analyser les conséquences du risque 
d’inondation pris en compte par le présent plan sur le fonctionnement de l’établissement et définir les 
mesures appropriées de gestion ou de travaux ainsi qu'un calendrier prévisionnel de mise en œuvre. 
Cette étude (analyse, définition des mesures et calendrier) doit être réalisée dans un délai de 2 ans 
suivant la date d’approbation du présent plan ; 
 
 L’obligation de travaux visant à la réduction de la vulnérabilité des biens existants, imposés par le 
présent règlement, ne porte que sur un montant limité à 10 % de la valeur vénale ou estimée desdits 
biens à la date d’approbation du présent plan ; 

 
 En cas de rénovation ou de réfection des cloisons et de l'isolation thermique situées sous l’altitude 
de la ligne d’eau de référence : 

 
- sous réserve des contraintes techniques et d'usage, les matériaux employés devront être choisis 
de sorte qu'ils retiennent l'eau au minimum et qu'ils conservent au mieux leurs caractéristiques 
mécaniques et fonctionnelles après inondation ; 
 
- des dispositions devront être adoptées pour faciliter l’évacuation de l’eau et le séchage des 
matériaux. 

 
 En cas de rénovation ou de réfection de l’installation électrique, le coffret d’alimentation, lorsqu’il 
est situé à l’intérieur de la construction, ainsi que le tableau de distribution, seront placés au-dessus 
de l’altitude de la ligne d’eau de référence et un coupe-circuit sera installé pour isoler la partie de 
l’installation située sous l’altitude de la ligne d’eau de référence afin de faciliter une remise en service 
partielle de l'installation après inondation ; 

 
 La matérialisation des emprises des piscines et bassins enterrés devra être mise en œuvre par le 
biais d’un dispositif de balisage permettant leur localisation pendant la crue ; 

 
 Les travaux qui devront être réalisés pour empêcher la libération d'objets et de produits dangereux 
en raison de leur caractère polluant ou flottant, devront l’être dans le délai de 5 ans à compter de la 
date d’approbation du présent plan ; 
 
 Les réseaux publics de fluides existants ainsi que les locaux et équipements techniques associés 
doivent être mis hors d’eau ou protégés de façon à en garantir l’étanchéité ou le bon fonctionnement 
pendant l’inondation. Concernant l’eau potable, les dispositifs de prélèvement et de pompage doivent 
permettre d’éviter toute contamination de la nappe en cas de crue ; 
 
 Les terrains de camping  caravaning  existants  à  la  date  d’approbation  du  plan  seront  fermés  

du 1er décembre au 15 mars. 
 

 
Article 4 - PRESCRIPTIONS APPLICABLES AUX BIENS ET ACTIVITÉS 

FUTURS VISÉS À L'ARTICLE 2 CI-DESSUS 

 
Les prescriptions énumérées ci-dessous s'imposent à tous les biens et activités futurs. Elles 
s'imposent aussi aux biens et activités existants en cas d'extension des constructions, et ce dans la 
limite des éléments concernés par les travaux. 

 
4-1Prescriptions d'urbanisme 

 
 Les cotes des plans figurant dans les demandes de permis de construire seront rattachées au 
système de nivellement IGN 1969 (altitudes normales), sauf modification apportée par la 
réglementation postérieurement à la date d'approbation du présent plan ; 
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 La cote du premier plancher habitable ou fonctionnel des constructions et extensions admises 
devra être supérieure à l’altitude de la ligne d’eau de référence, sauf : 

 
a) Pour les extensions destinées à des locaux sanitaires, techniques ou de loisirs, 
n'ayant pas pour conséquence d'augmenter l'emprise au sol de la construction existante 
à la date d'approbation du présent plan de plus de 10 m², auquel cas le niveau de 
plancher pourra être au même niveau que le plancher existant (sans toutefois dépasser 
le coefficient d'emprise au sol maximal, après extension, éventuellement fixé par le plan 
local d'urbanisme) ; 

 
b) Pour les aménagements portuaires et les installations liés à l'exploitation et l'usage 
de la voie d'eau (escales, ports, chantiers navals, stations-service, plates-formes 
multimodales, etc.) y compris pour les locaux à usage d'activités industrielles, 
artisanales ou commerciales et leurs annexes situés sur la plate-forme. 

 
 Pour faciliter l'évacuation des constructions à usage d'habitation, au minimum une porte desservant 
le plancher au-dessus de l’altitude de la ligne d’eau de référence devra être réalisée, sauf en cas 
d'extension ; 

 
 Les installations fixes d'accueil en rapport avec la présence du milieu naturel aquatique réalisées 
lors d'aménagements de terrain de plein air et d'équipements collectifs à usage sportif, récréatif et/ou 
de loisirs, seront construites sur pilotis ; 

 
 Les clôtures devront être ajourées sur les 2/3 de leur surface située en dessous de l’altitude de la 
ligne d’eau de référence et leurs éléments verticaux espacés d'au moins 3 mètres et sans fondation 
faisant saillie sur le terrain naturel. 

 
4-2Prescriptions constructives 

 
 Les constructions et installations devront pouvoir résister aux tassements différentiels et aux sous 
pressions hydrostatiques ; 
 
 Les équipements vulnérables, notamment les équipements électriques et de chauffage, ainsi que 
les parties sensibles à l'eau des installations fixes devront être situés au-dessus de l’altitude de la 
ligne d’eau de référence, sauf lorsqu’en application de l’article 4-1, la cote du premier plancher 
habitable ou fonctionnel se situe en dessous de l’altitude de la ligne d’eau de référence. Dans ce 
dernier cas, il est toutefois fortement recommandé, à chaque fois que leur fonctionnalité n’est pas 
remise en cause, de prévoir le maximum d’équipements au-dessus de l’altitude de la ligne d’eau de 
référence, afin de réduire les coûts et les délais de remise en service ; 

 
 Le tableau de distribution électrique sera placé au-dessus de l’altitude de la ligne d’eau de 
référence et un coupe-circuit sera installé pour isoler la partie de l’installation électrique située sous 
l’altitude de la ligne d’eau de référence afin de faciliter une remise en service partielle de l'installation 
après inondation. Les réseaux électriques seront descendant de manière à faciliter l'évacuation de 
l'eau dans les gaines ; 
 
 Les cloisons et l'isolation thermique des parties de bâtiments situées en dessous de l’altitude de la 
ligne d’eau de référence seront réalisées à l'aide de matériaux qui devront être choisis de sorte qu'ils 
retiennent l'eau au minimum et qu'ils conservent au mieux leurs caractéristiques mécaniques et 
fonctionnelles après inondation et des dispositions devront être adoptées pour faciliter l'évacuation 
de l'eau et le séchage de ces matériaux. 

 
4-3Prescriptions relatives aux parcages et stockages 

 
 Les véhicules et engins mobiles parqués au niveau du terrain naturel devront être placés de façon 
à conserver leurs moyens de mobilité et de manœuvre en vue de permettre à tout moment une 
évacuation rapide ; 
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 Les matériels sensibles à l'humidité devront être entreposés au-dessus de l’altitude de la ligne 
d’eau de référence ; 

 
 Les produits dangereux, polluants ou sensibles à l'humidité devront être stockés au-dessus de 
l’altitude de la ligne d’eau de référence, ou dans un récipient étanche avec raccord sécurisé, lesté ou 
ancré au sol. 

 
4-4Prescriptions relatives aux mesures hydrauliques correctives 

 
Les mesures hydrauliques correctives, rendues nécessaires par la réalisation des travaux, 
aménagements ou constructions visés à l’article 2 ci-dessus devront être prises, pour supprimer 
l'impact sur les conditions d'écoulement des crues et assurer la conservation des volumes de 
stockage. Ces mesures seront déterminées par une étude hydraulique, dont le contenu doit être en 
relation avec l'importance du projet et avec son incidence sur les crues. 

 
En particulier, les volumes étanches ainsi que tous remblaiements situés en dessous de l’altitude de 
la ligne d’eau de référence devront être compensés (cf. la rubrique "Remblai" du Titre II – 
Définitions). En revanche, si le volume situé en dessous de l’altitude de la ligne d’eau de référence 
est inondable, il n'est pas nécessaire de rechercher de compensation. 
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CHAPITRE 3 : DISPOSITIONS APPLICABLES EN ZONE JAUNE FONCÉ 
 

 

Caractère de la zone jaune foncé : 

 
Cette zone correspond à des secteurs naturels ou dans lesquels sont implantées des constructions 
dispersées. Dans cette zone, il y a lieu de préserver le champ d'inondation principalement du point de 
vue de la capacité de stockage des eaux. 
 
Aussi, bien que l'aléa soit faible à moyen, les possibilités de constructions nouvelles y sont 
très restreintes et les extensions de constructions existantes y sont admises dans certaines 
limites. 
 
 

Article 1 - INTERDICTIONS APPLICABLES AUX BIENS ET ACTIVITÉS FUTURS 

 
Sont interdits : 

 
 Les remblais de toute nature, sauf sous l'emprise des constructions, installations et aménagements 

autorisés par l'article 2 ci-dessous ; 

 
 Les endiguements de toute nature ; 

 
 Les sous-sols ; 

 
 Les constructions nouvelles à usage d’habitation ou à usage d’activités commerciales, artisanales, 

industrielles ou de services autres que les constructions visées à l’article 2 ci-dessous ; 
 
 L'augmentation du nombre de logements par aménagement ou rénovation ou par changement de 

destination d'un bâtiment existant à la date d'approbation du présent plan ; 

 
 Les constructions ou reconstructions sur place après sinistre, quelle que soit l'origine du sinistre 

d'établissements sensibles ou stratégiques ; 

 
 L'ouverture d'aires d'accueil et de terrains familiaux pour les gens du voyage ; 

 
 L'ouverture de parcs résidentiels de loisirs (PRL) ou l'augmentation du nombre d'emplacements ; 

 
 Les constructions de piscines privées fixes dépassant le niveau du terrain naturel ainsi que celles 

ne dépassant pas le niveau du terrain naturel si elles sont équipées d’un dispositif de sécurité 
constitué soit d’une barrière de protection, soit d’un abri ; 

 
 Toutes autres nouvelles constructions non admises à l'article 2 ci-dessous. 
 
 
Article 2 - AUTORISATIONS SOUS CONDITIONS ET DANS LE RESPECT DES 

INTERDICTIONS VISÉES À L'ARTICLE 1 

 
2-1 Autorisations applicables aux biens et activités existants 

 
Seuls sont admis : 

 
 Les travaux d'entretien et de gestion courants des biens et activités, notamment les aménagements 

internes, les traitements de façade et la réfection des toitures, sauf s'ils augmentent les risques ou 
en créent de nouveaux ; 
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 Les travaux visant à améliorer la sécurité des personnes et à réduire la vulnérabilité des biens et 
activités ; 

 
 La mise aux normes de terrains nécessaires à la mise en œuvre du schéma départemental pour 

l'accueil des gens du voyage, existants à la date d'approbation du présent plan, et sous réserve 
qu'il n'y ait pas d'augmentation de la capacité d'accueil ni de l’imperméabilisation des sols ; 
 

 Les changements de destination d’un bâtiment existant, sous réserve d'assurer la sécurité des 
personnes et de ne pas augmenter la vulnérabilité des biens, à l'exception de ceux qui ont pour 
objet la création d'un établissement sensible ou stratégique ou l'augmentation du nombre de 
logements ; 

 
 La surélévation des biens existants ; 

 
 Les réparations de bâtiments sinistrés sous réserve de ne pas aggraver la sécurité des personnes 

et la vulnérabilité des biens ; 

 
 Les réparations et reconstructions d'éléments architecturaux expressément visés par une 

protection édictée en application de la loi du 31 décembre 1913 modifiée sur les monuments 
historiques, ou de la loi 83-8 du 7 janvier 1983 modifiée relative à la répartition de compétences 
entre les communes, les départements, les régions et l'Etat et notamment son article 70 ; 
 

 La mise aux normes des installations d'assainissement autonome au regard d'un Service Public 
d'Assainissement Non Collectif (SPANC) sous réserve de ne pas aggraver la vulnérabilité des 
bâtiments. 

 
2-2 Autorisations applicables aux biens et activités futurs 

 
Seuls sont admis, sous réserve du respect des prescriptions définies à l'article 4 : 

 
 Les remblais si l'équilibre remblais/déblais est assuré sur l'entité foncière et également en dehors 

de cette zone ; 

 
 Les logements strictement nécessaires au gardiennage des constructions et installations 

autorisées dans la zone ; 

 
 Les reconstructions sur place de bâtiments sinistrés, quelle que soit l'origine du sinistre, autres que 

celles d'établissements sensibles ou stratégiques ; 

 
 Les extensions d'habitations individuelles n'ayant pas pour conséquence d'augmenter l'emprise au 

sol de la construction existante à la date d'approbation du présent plan, de plus de 20 m² ; 
 

 Les extensions de bâtiments d'habitations collectives destinées à une mise aux normes des 
logements au regard de la sécurité des personnes ou de l’accessibilité, sous réserve qu'il n'y ait 
pas création de logements supplémentaires ; 

 
 Les extensions d'établissements stratégiques destinées à une mise aux normes des bâtiments au 

regard de la sécurité des personnes ou de l’accessibilité ; 

 
 Les extensions d'établissements sensibles destinées à une mise aux normes des bâtiments au 

regard de la sécurité des personnes ou de l’accessibilité, ou au regard des normes sanitaires en 
vigueur sous réserve qu'il n'y ait pas augmentation du nombre de résidants ; 

 
 Les extensions d'établissements stratégiques destinées à une mise aux normes des bâtiments au 

regard de la sécurité des personnes ou de l’accessibilité ; 

 
 Les abris de jardins des jardins familiaux d’une emprise maximale de 10 m² et munis d’un dispositif 

d’ancrage au sol ; 
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 Les extensions de locaux à usage d'activités économiques n'ayant pas pour conséquence 
d'augmenter l'emprise au sol des constructions existantes à la date d'approbation du présent plan, 
de plus de 20 % ; 

 
 Les constructions et les extensions de bâtiments agricoles ; 

 
 Les constructions et les extensions d'équipements collectifs ; 

 
 Les aménagements de terrains de plein air et les équipements collectifs à usage sportif, récréatif 

et/ou de loisirs, y compris les installations fixes d'accueil ; 

 
 L'aménagement de terrains de grand passage nécessaires à la mise en œuvre du schéma 

départemental pour l'accueil des gens du voyage ; 

 
 Les constructions d'annexes aux constructions d'habitations individuelles existantes à la date 

d'approbation du présent plan, telles que garages, abris de jardin ou serres à usage privatif, d'une 
emprise au sol maximale de 20 m² ; 

 
 Les constructions de piscines privées fixes, ne dépassant pas le niveau du terrain naturel, et dont 

le dispositif de sécurité est constitué soit d’une couverture de sécurité, soit d’une alarme. Les 
emprises des piscines et des bassins seront matérialisées par des balises qui devront rester 
visibles en cas de crue. Le volume de déblai n’est pas pris en compte dans le calcul des mesures 
compensatoires ; 
 

 Les installations de piscines privées démontables, sous réserve d’être démontées du 1er décembre 
au 15 mars ; 

 
 L'ouverture et l'extension de terrains de camping-caravaning y compris les installations fixes 

d'accueil, sous réserve d'une fermeture et d'une évacuation du 1er décembre au 15 mars ; 

 
 Les clôtures, haies et plantations à condition de ne pas faire obstacle à l'écoulement des eaux et 

de ne pas restreindre le champ d'inondation des crues ; 

 
 Les aménagements portuaires et les installations liés à l'exploitation et l'usage de la voie d'eau 

(escales, ports, chantiers navals, stations-service, plates-formes multimodales, etc.), ainsi que les 
locaux à usage d'activités industrielles, artisanales ou commerciales et leurs annexes nécessaires 
à leur fonctionnement situés sur la plate-forme et utilisant principalement la voie d'eau comme 
mode de transport ; 
 

 Les réseaux publics de fluides ou les réseaux d'intérêt général et leurs locaux et équipements 
techniques ; 

 
 Les infrastructures de transports terrestres ; 

 
 Les aménagements et installations liés à l'utilisation de l'énergie hydraulique (centrale 

hydroélectrique, etc.) ; 

 
 Les travaux d'exploitation de carrières, y compris des installations de traitement des matériaux, à 

condition que les réaménagements qui prévoient des remblais soient strictement limités en hauteur 
à l'altitude des terrains naturels préexistants. 

 
 
Article 3 - MESURES DE PRÉVENTION APPLICABLES AUX CONSTRCUTIONS ET 

INSTALLATIONS EXISTANTES A LA DATE D’APPROBATION DU PRESENT PLAN 

 
 Les établissements sensibles ou stratégiques devront analyser les conséquences du risque 

d’inondation pris en compte par le présent plan sur le fonctionnement de l’établissement et définir 
les mesures appropriées de gestion ou de travaux ainsi qu'un calendrier prévisionnel de mise en 
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œuvre. Cette étude (analyse, définition des mesures et calendrier) doit être réalisée dans un délai 
de 2 ans suivant la date d’approbation du présent plan ; 
 

 L’obligation de travaux visant à la réduction de la vulnérabilité des biens existants, imposés par le 
présent règlement, ne porte que sur un montant limité à 10 % de la valeur vénale ou estimée 
desdits biens à la date d’approbation du présent plan ; 
 

 En cas de rénovation ou de réfection des cloisons et de l'isolation thermique situées sous l’altitude 
de la ligne d’eau de référence : 
 

- sous réserve des contraintes techniques et d'usage, les matériaux employés devront 
être choisis de sorte qu'ils retiennent l'eau au minimum et qu'ils conservent au mieux leurs 
caractéristiques mécaniques et fonctionnelles après inondation ; 

 
- des dispositions devront être adoptées pour faciliter l’évacuation de l’eau et le 

séchage des matériaux. 

 
 En cas de rénovation ou de réfection de l’installation électrique, le coffret d’alimentation, 

lorsqu’il est situé à l’intérieur de la construction, ainsi que le tableau de distribution, seront placés 
au-dessus de l’altitude de la ligne d’eau de référence et un coupe-circuit sera installé pour isoler la 
partie de l’installation située sous l’altitude de la ligne d’eau de référence afin de faciliter une remise 
en service partielle de l'installation après inondation ; 

 
 La matérialisation des emprises des piscines et bassins enterrés devra être mise en œuvre par le 

biais d’un dispositif de balisage permettant leur localisation pendant la crue ; 

 
 Les travaux qui devront être réalisés pour empêcher la libération d'objets et de produits dangereux 

en raison de leur caractère polluant ou flottant, devront l’être dans le délai de 5 ans à compter de la 
date d’approbation du présent plan ; 
 

 Les réseaux publics de fluides existants ainsi que les locaux et équipements techniques associés 
doivent être mis hors d’eau ou protégés de façon à en garantir l’étanchéité ou le bon 
fonctionnement pendant l’inondation. Concernant l’eau potable, les dispositifs de prélèvement et de 
pompage doivent permettre d’éviter toute contamination de la nappe en cas de crue ; 

 
 Les terrains de camping  caravaning  existants  à  la  date  d’approbation  du  plan  seront  fermés  

du 1er décembre au 15 mars. 
 

 
Article 4 - PRESCRIPTIONS APPLICABLES AUX BIENS ET ACTIVITÉS 

FUTURS VISÉS À L'ARTICLE 2 CI-DESSUS 

 
Les prescriptions énumérées ci-dessous s'imposent à tous les biens et activités futurs. Elles 
s'imposent aussi aux biens et activités existants en cas d'extension des constructions, et ce dans la 
limite des éléments concernés par les travaux. 
 

 
4-1 Prescriptions d'urbanisme 

 
 Les cotes des plans figurant dans les demandes de permis de construire seront rattachées au 

système de nivellement IGN 1969 (altitudes normales), sauf modification apportée par la 
réglementation postérieurement à la date d'approbation du présent plan ; 

 
 Le coefficient d'emprise au sol des équipements collectifs ne devra pas excéder 0,50 (sans 

toutefois dépasser celui éventuellement fixé par le plan local d'urbanisme) ; en cas d'extension 
ultérieure, cette dernière ne devra pas entraîner le dépassement de ce plafond ; 
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 La cote du premier plancher habitable ou fonctionnel des constructions et extensions admises 
devra être supérieure à l’altitude de la ligne d’eau de référence, sauf : 

 
a) Pour les extensions d'habitations individuelles n'ayant pas pour conséquence 

d'augmenter l'emprise au sol de la construction existante à la date d'approbation du 
présent plan de plus de 20 m², auquel cas le niveau de plancher pourra être au même 
niveau que le plancher existant (sans toutefois dépasser le coefficient d'emprise au sol 
maximal, après extension, éventuellement fixé par le plan local d'urbanisme) ; 

 
b) Pour les extensions de locaux à usage d'activités commerciales, artisanales, 

industrielles ou de services n'ayant pas pour conséquence d'augmenter l'emprise au 
sol des constructions existantes à la date d'approbation du présent plan de plus de 20 
%, auquel cas le niveau de plancher pourra être au même niveau que le plancher 
existant, mais sur justification fonctionnelle (sans toutefois dépasser le coefficient 
d'emprise au sol maximal, après extension, éventuellement fixé par le plan local 
d'urbanisme) ; 

 
c) Pour les extensions d'équipements collectifs n'ayant pas pour conséquence 

d'augmenter l'emprise au sol de la construction existante à la date d'approbation du 
présent plan de plus de 20 %, auquel cas le niveau de plancher pourra être au même 
niveau que le plancher existant mais sur justification fonctionnelle et ce également 
dans la limite d'un coefficient d'emprise au sol maximal de 0,50 après extension (sans 
toutefois dépasser celui éventuellement fixé par le plan local d'urbanisme) ; 

 
d) Pour la construction ou l'extension de bâtiments agricoles ; 

 
e) Pour les aménagements portuaires et les installations liés à l'exploitation et l'usage de 

la voie d'eau (escales, ports, chantiers navals, stations-service, plates-formes 
multimodales, etc.) y compris pour les locaux à usage d'activités industrielles, 
artisanales ou commerciales et leurs annexes situés sur la plate-forme. 

 
 Pour faciliter l'évacuation des constructions à usage d'habitation, au minimum une porte desservant 

le plancher au-dessus de l’altitude de la ligne d’eau de référence devra être réalisée, sauf en cas 
d'extension ; 

 
 Les clôtures devront être ajourées sur les 2/3 de leur surface située en dessous de l’altitude de la 

ligne d’eau de référence et leurs éléments verticaux espacés d'au moins 3 mètres et sans fondation 
faisant saillie sur le terrain naturel. 

 
4-2 Prescriptions constructives 

 
 Les constructions et installations devront pouvoir résister aux tassements différentiels et aux sous 

pressions hydrostatiques ; 
 

 Les équipements vulnérables, notamment les équipements électriques et de chauffage, ainsi que 
les parties sensibles à l'eau des installations fixes devront être situés au-dessus de l’altitude de la 
ligne d’eau de référence, sauf lorsqu’en application de l’article 4-1, la cote du premier plancher 
habitable ou fonctionnel se situe en dessous de l’ altitude de la ligne d’eau de référence. Dans ce 
dernier cas, il est toutefois fortement recommandé, à chaque fois que leur fonctionnalité n’est pas 
remise en cause, de prévoir le maximum d’équipements au-dessus de l’altitude de la ligne d’eau de 
référence, afin de réduire les coûts et les délais de remise en service ; 

 
 Le tableau de distribution électrique sera placé au-dessus de l’altitude de la ligne d’eau de 

référence et un coupe-circuit sera installé pour isoler la partie de l’installation électrique située sous 
l’altitude de la ligne d’eau de référence afin de faciliter une remise en service partielle de 
l'installation après inondation. Les réseaux électriques seront descendant de manière à faciliter 
l'évacuation de l'eau dans les gaines ; 
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 Les cloisons et l'isolation thermique des parties de bâtiments situées en dessous de l’altitude de la 
ligne d’eau de référence seront réalisées à l'aide de matériaux qui devront être choisis de sorte 
qu'ils retiennent l'eau au minimum et qu'ils conservent au mieux leurs caractéristiques mécaniques 
et fonctionnelles après inondation et des dispositions devront être adoptées pour faciliter 
l'évacuation de l'eau et le séchage de ces matériaux. 

 
4-3 Prescriptions relatives aux parcages et stockages 

 
 Les véhicules et engins mobiles parqués au niveau du terrain naturel devront être placés de façon 

à conserver leurs moyens de mobilité et de manœuvre en vue de permettre à tout moment une 
évacuation rapide ; 

 
 Les matériels sensibles à l'humidité devront être entreposés au-dessus de l’altitude de la ligne 

d’eau de référence ; 

 
 Les produits dangereux, polluants ou sensibles à l'humidité devront être stockés au-dessus de 

l’altitude de la ligne d’eau de référence, ou dans un récipient étanche avec raccord sécurisé, lesté 
ou ancré au sol. 

 
4-4 Prescriptions relatives aux mesures hydrauliques correctives 

 
Les mesures hydrauliques correctives, rendues nécessaires par la réalisation des travaux, 
aménagements ou constructions visés à l’article 2 ci-dessus devront être prises, pour supprimer 
l'impact sur les conditions d'écoulement des crues et assurer la conservation des volumes de 
stockage. Ces mesures seront déterminées par une étude hydraulique, dont le contenu doit être en 
relation avec l'importance du projet et avec son incidence sur les crues. 
 
En particulier, les volumes étanches ainsi que tous remblaiements situés en dessous de l’altitude de 
la ligne d’eau de référence devront être compensés (cf. la rubrique "Remblai" du Titre II – 
Définitions). En revanche, si le volume situé en dessous de l’altitude de la ligne d’eau de référence 
est inondable, il n'est pas nécessaire de rechercher de compensation. 
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CHAPITRE 4 : DISPOSITIONS APPLICABLES EN ZONE JAUNE CLAIR 
 
 

Caractère de la zone jaune clair : 
 
Cette zone correspond à des secteurs faiblement urbanisés dans lesquels il y a lieu d'autoriser la 
poursuite de l'urbanisation, dans les formes actuelles, tout en contrôlant autant que possible 
l'augmentation du nombre de personnes soumises au risque d'inondation. 
 
La construction et l'extension de locaux d'activités économiques y sont également possibles 
sous certaines conditions. 
 
 

Article 1 - INTERDICTIONS APPLICABLES AUX BIENS ET ACTIVITÉS FUTURS 
 
Sont interdits : 

 
 Les remblais de toute nature, sauf sous l'emprise des constructions, installations et aménagements 

autorisés par l'article 2 ci-dessous ; 

 
 Les endiguements de toute nature ; 

 
 Les sous-sols ; 

 
 Les constructions nouvelles de bâtiments d'habitations collectives ; 

 
 L'augmentation du nombre de logements par aménagement ou rénovation ou par changement de 

destination d'un bâtiment existant à la date d'approbation du présent plan ; 

 
 Les constructions, ou reconstructions sur place après sinistre dû à une crue, d'établissements  

sensibles ; 

 
 L'ouverture d'aires d'accueil et de terrains familiaux pour les gens du voyage ; 

 
 L'ouverture de parcs résidentiels de loisirs (PRL) ou l'augmentation du nombre d'emplacements ; 

 
 Les constructions de piscines privées fixes dépassant le niveau du terrain naturel ainsi que celles 

ne dépassant pas le niveau du terrain naturel si elles sont équipées d’un dispositif de sécurité 
constitué soit d’une barrière de protection, soit d’un abri ; 

 
 Toutes autres nouvelles constructions non admises à l'article 2 ci-dessous. 
 
 
Article 2 - AUTORISATIONS SOUS CONDITIONS ET DANS LE 

RESPECT DES INTERDICTIONS VISÉES À L'ARTICLE 1 

 
2-1 Autorisations applicables aux biens et activités existants 

 
Seuls sont admis : 

 
 Les travaux d'entretien et de gestion courants des biens et activités, notamment les aménagements 

internes, les traitements de façade et la réfection des toitures, sauf s'ils augmentent les risques ou 
en créent de nouveaux ; 
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 Les travaux visant à améliorer la sécurité des personnes et à réduire la vulnérabilité des biens et 
activités ; 

 
 La mise aux normes de terrains nécessaires à la mise en œuvre du schéma départemental pour 

l'accueil des gens du voyage, existants à la date d'approbation du présent plan, et sous réserve 
qu'il n'y ait pas d'augmentation de la capacité d'accueil ni de l’imperméabilisation des sols ; 

 
 Les changements de destination d’un bâtiment existant, sous réserve d'assurer la sécurité des 

personnes et de ne pas augmenter la vulnérabilité des biens, à l'exception de ceux qui ont pour 
objet la création d'un établissement sensible ou stratégique ou l'augmentation du nombre de 
logements ; 

 
 La surélévation des biens existants ; 

 
 Les réparations de bâtiments sinistrés sous réserve de ne pas aggraver la sécurité des personnes 

et la vulnérabilité des biens ; 

 
 Les réparations et reconstructions d'éléments architecturaux expressément visés par une 

protection édictée en application de la loi du 31 décembre 1913 modifiée sur les monuments 
historiques, ou de la loi 83-8 du 7 janvier 1983 modifiée relative à la répartition de compétences 
entre les communes, les départements, les régions et l'Etat et notamment son article 70 ; 

 
 La mise aux normes des installations d’assainissement autonome au regard d’un Service Public 

d’Assainissement Non Collectif (SPANC) sous réserve de ne pas aggraver la vulnérabilité des 
bâtiments. 

 
2-2 Autorisations applicables aux biens et activités futurs 
 
Seuls sont admis, sous réserve du respect des prescriptions définies à l'article 4 : 

 
 Les remblais si l'équilibre remblais/déblais est assuré sur l'entité foncière et également en dehors 

de cette zone ; 

 
 Les reconstructions sur place de bâtiments sinistrés, quelle que soit l'origine du sinistre, autres que 

celles d'établissements sensibles ou stratégiques si la destruction est due à une crue ; 

 
 Les extensions de bâtiments d'habitations collectives destinées à une mise aux normes des 

logements au regard de la sécurité des personnes ou de l’accessibilité, sous réserve qu'il n'y ait 
pas création de logements supplémentaires ; 

 
 Les extensions d'établissements stratégiques destinées à une mise aux normes des bâtiments au 

regard de la sécurité des personnes ou de l’accessibilité ; 

 
 Les extensions d’établissements sensibles destinées à une mise aux normes des bâtiments au 

regard de la sécurité des personnes ou de l’accessibilité, ou au regard des normes sanitaires en 
vigueur sous réserve qu'il n'y ait pas augmentation du nombre de résidants ; 

 
 Les constructions d'habitations individuelles "en dent creuse" de l'urbanisation, y compris leurs 

annexes telles que garages, abris de jardin ou serres à usage privatif ; si une voirie située au-
dessus de l’altitude de la ligne d’eau de référence jouxte l'opération, un cheminement piétons situé 
au-dessus de l’altitude de la ligne d’eau de référence, permettant l'accès à cette voirie, devra 
desservir les constructions nouvelles ; 
 

 Les extensions d'habitations individuelles ; 

 
 Les logements strictement nécessaires au gardiennage des constructions et installations 

autorisées dans la zone ; 
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 Les constructions et les extensions de locaux à usage d'activités commerciales, artisanales, 
industrielles ou de services ; 

 
 Les constructions et les extensions de bâtiments agricoles ; 

 
 Les constructions et les extensions d'équipements collectifs ; 

 
 Les aménagements de terrains de plein air et les équipements à usage sportif, récréatif et/ou de 

loisirs, y compris les installations fixes d'accueil ; 

 
 L'aménagement de terrains de grand passage nécessaires à la mise en œuvre du schéma 

départemental pour l'accueil des gens du voyage ; 

 
 L'ouverture et l'extension de terrains de camping-caravaning y compris les installations fixes 

d'accueil, sous réserve d'une fermeture et d'une évacuation du 1
er

 décembre au 15 mars ; 

 
 Les constructions de piscines privées fixes, ne dépassant pas le niveau du terrain naturel, et dont 

le dispositif de sécurité est constitué soit d’une couverture de sécurité, soit d’une alarme. Les 
emprises des piscines et des bassins seront matérialisées par des balises qui devront rester 
visibles en cas de crue. Le volume de déblai n’est pas pris en compte dans le calcul des mesures 
compensatoires ; 
 

 Les installations de piscines privées démontables, sous réserve d’être démontées du 1
er

 décembre 
au 15 mars ; 

 
 Les clôtures, haies et plantations à condition de ne pas faire obstacle à l'écoulement des eaux et 

de ne pas restreindre le champ d'inondation des crues ; 
 

 Les aménagements portuaires et les installations liés à l'exploitation et l'usage de la voie d'eau 
(escales, ports, chantiers navals, stations-service, plates-formes multimodales, etc.), ainsi que les 
locaux à usage d'activités industrielles, artisanales ou commerciales et leurs annexes nécessaires 
à leur fonctionnement situés sur la plate-forme et utilisant principalement la voie d'eau comme 
mode de transport ; 

 
 Les réseaux publics de fluides ou les réseaux d'intérêt général et leurs locaux et équipements 

techniques ; 

 
 Les infrastructures de transports terrestres ; 

 
 Les aménagements et installations liés à l'utilisation de l'énergie hydraulique (centrale 

hydroélectrique, etc.). 
 

 
Article 3 - MESURES DE PRÉVENTION APPLICABLES AUX BIENS ET ACTIVITÉS 

EXISTANTES À LA DATE D'APPROBATION DU PLAN 

 
 Les établissements sensibles ou stratégiques devront analyser les conséquences du risque 

d’inondation pris en compte par le présent plan sur le fonctionnement de l’établissement et définir 
les mesures appropriées de gestion ou de travaux ainsi qu'un calendrier prévisionnel de mise en 
œuvre. Cette étude (analyse, définition des mesures et calendrier) doit être réalisée dans un délai 
de 2 ans suivant la date d’approbation du présent plan ; 
 

 L’obligation de travaux visant à la réduction de la vulnérabilité des biens existants, imposés par le 
présent règlement, ne porte que sur un montant limité à 10 % de la valeur vénale ou estimée 
desdits biens à la date d’approbation du présent plan ; 
 

 En cas de rénovation ou de réfection des cloisons et de l'isolation thermique situées sous l’altitude 
de la ligne d’eau de référence : 
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- sous réserve des contraintes techniques et d'usage, les matériaux employés devront être 
choisis de sorte qu'ils retiennent l'eau au minimum et qu'ils conservent au mieux leurs 
caractéristiques mécaniques et fonctionnelles après inondation ; 

 
- des dispositions devront être adoptées pour faciliter l’évacuation de l’eau et le séchage 

des matériaux. 

 
 En cas de rénovation ou de réfection de l’installation électrique, le coffret d’alimentation, lorsqu’il 

est situé à l’intérieur de la construction, ainsi que le tableau de distribution, seront placés au-
dessus de l’altitude de la ligne d’eau de référence et un coupe-circuit sera installé pour isoler la 
partie de l’installation située sous l’altitude de la ligne d’eau de référence afin de faciliter une remise 
en service partielle de l'installation après inondation ; 

 
 La matérialisation des emprises des piscines et bassins enterrés devra être mise en œuvre par le 

biais d’un dispositif de balisage permettant leur localisation pendant la crue ; 

 
 Les travaux qui devront être réalisés pour empêcher la libération d'objets et de produits dangereux 

en raison de leur caractère polluant ou flottant, devront l’être dans le délai de 5 ans à compter de la 
date d’approbation du présent plan ; 
 

 Les réseaux publics de fluides existants ainsi que les locaux et équipements techniques associés 
doivent être mis hors d’eau ou protégés de façon à en garantir l’étanchéité ou le bon 
fonctionnement pendant l’inondation. Concernant l’eau potable, les dispositifs de prélèvement et de 
pompage doivent permettre d’éviter toute contamination de la nappe en cas de crue ; 
 

 Les terrains de camping  caravaning  existants  à  la  date  d’approbation  du  plan  seront  fermés  

du 1
er

 décembre au 15 mars. 
 

 
Article 4 - PRESCRIPTIONS APPLICABLES AUX BIENS ET ACTIVITÉS 

FUTURS VISÉS À L'ARTICLE 2 CI-DESSUS 

 
Les prescriptions énumérées ci-dessous s'imposent à tous les biens et activités futurs. Elles 
s'imposent aussi aux biens et activités existants en cas d'extension des constructions, et ce dans la 
limite des éléments concernés par les travaux. 
 

 
4-1 Prescriptions d'urbanisme 

 
 Les cotes des plans figurant dans les demandes de permis de construire seront rattachées au 

système de nivellement IGN 1969 (altitudes normales), sauf modification apportée par la 
réglementation postérieurement à la date d'approbation du présent plan ; 

 
 Le coefficient d'emprise au sol des constructions d'habitation individuelle, y compris leurs annexes 

telles que garages, abris de jardin ou serres à usage privatif, ne devra pas excéder 0,30 (sans 
toutefois dépasser celui éventuellement fixé par le plan local d'urbanisme) ; en cas d'extension 
ultérieure, cette dernière ne devra pas entraîner le dépassement de ce plafond ; 
 

 Le coefficient d'emprise au sol des locaux à usage d'activités commerciales, artisanales, 
industrielles ou de services ne devra pas excéder 0,40 (sans toutefois dépasser celui 
éventuellement fixé par le plan local d'urbanisme) ; en cas d'extension ultérieure, cette dernière ne 
devra pas entraîner le dépassement de ce plafond ; 
 

 Le coefficient d'emprise au sol des équipements collectifs ne devra pas excéder 0,50 (sans 
toutefois dépasser celui éventuellement fixé par le plan local d'urbanisme) ; en cas d'extension 
ultérieure, cette dernière ne devra pas entraîner le dépassement de ce plafond ; 
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 La cote du premier plancher habitable ou fonctionnel des constructions et extensions admises 
devra être supérieure à l’altitude de la ligne d’eau de référence, sauf : 

 
a) Pour les extensions d'habitations individuelles n'ayant pas pour conséquence 

d'augmenter l'emprise au sol de la construction existante à la date d'approbation du 
présent plan de plus de 30 m², auquel cas le niveau de plancher pourra être au même 
niveau que le plancher existant, et ce également dans la limite d'un coefficient d'emprise 
au sol maximal de 0,30 après extension (sans toutefois dépasser celui éventuellement 
fixé par le plan local d'urbanisme) ; 

 
b) Pour les extensions de locaux à usage d'activités commerciales, artisanales, 

industrielles ou de services n'ayant pas pour conséquence d'augmenter l'emprise au sol 
des constructions existantes à la date d'approbation du présent plan de plus de 20 %, 
auquel cas le niveau de plancher pourra être au même niveau que le plancher existant, 
mais sur justification fonctionnelle, et ce également dans la limite d'un coefficient 
d'emprise au sol maximal de 0,40 après extension (sans toutefois dépasser celui 
éventuellement fixé par le plan local d'urbanisme) ; 

 
c) Pour les extensions d'équipements collectifs n'ayant pas pour conséquence 

d'augmenter l'emprise au sol de la construction existante à la date d'approbation du 
présent plan de plus de 20 %, auquel cas le niveau de plancher pourra être au même 
niveau que le plancher existant mais sur justification fonctionnelle, et ce également dans 
la limite d'un coefficient d'emprise au sol maximal de 0,50 après extension (sans 
toutefois dépasser celui éventuellement fixé par le plan local d'urbanisme) ; 

 
d) Pour la construction d’annexes aux constructions d’habitations individuelles, au-dessus 

du terrain naturel, telles que garages, abris de jardin ou serres à usage privatif ; 
 

e) Pour la construction ou l'extension de bâtiments agricoles ; 

 
f) Pour les aménagements portuaires et les installations liés à l'exploitation et l'usage de la 

voie d'eau (escales, ports, chantiers navals, stations-service, plates-formes 
multimodales, etc.) y compris pour les locaux à usage d'activités industrielles, 
artisanales ou commerciales et leurs annexes situés sur la plate-forme. 

 
 Pour faciliter l'évacuation des constructions à usage d'habitation, au minimum une porte desservant 

le plancher au-dessus de l’altitude de la ligne d’eau de référence devra être réalisée, sauf en cas 
d'extension ; 
 

 Les clôtures devront être ajourées sur les 2/3 de leur surface située en dessous de l’altitude de la 
ligne d’eau de référence et leurs éléments verticaux espacés d'au moins 3 mètres et sans fondation 
faisant saillie sur le terrain naturel. 

 
4-2 Prescriptions constructives 

 
 Les constructions et installations devront pouvoir résister aux tassements différentiels et aux sous 

pressions hydrostatiques ; 

 
 Les équipements vulnérables, notamment les équipements électriques et de chauffage, ainsi que 

les parties sensibles à l'eau des installations fixes devront être situés au-dessus de l’altitude de la 
ligne d’eau de référence, sauf lorsqu’en application de l’article 4-1, la cote du premier plancher 
habitable ou fonctionnel se situe en dessous de l’altitude de la ligne d’eau de référence. Dans ce 
dernier cas, il est toutefois fortement recommandé, à chaque fois que leur fonctionnalité n’est pas 
remise en cause, de prévoir le maximum d’équipements au-dessus de l’altitude de la ligne d’eau de 
référence, afin de réduire les coûts et les délais de remise en service ; 
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 Le tableau de distribution électrique sera placé au-dessus de l’altitude de la ligne d’eau de 
référence et un coupe-circuit sera installé pour isoler la partie de l’installation électrique située sous 
l’altitude de la ligne d’eau de référence afin de faciliter une remise en service partielle de 
l'installation après inondation. Les réseaux électriques seront descendant de manière à faciliter 
l'évacuation de l'eau dans les gaines ; 
 

 Les cloisons et l'isolation thermique des parties de bâtiments situées en dessous de l'altitude de la 
ligne d'eau de référence seront réalisées à l'aide de matériaux qui devront être choisis de sorte 
qu'ils retiennent l'eau au minimum et qu'ils conservent au mieux leurs caractéristiques mécaniques 
et fonctionnelles après inondation et des dispositions devront être adoptées pour faciliter 
l'évacuation de l'eau et le séchage de ces matériaux. 

 
4-3 Prescriptions relatives aux parcages et stockages 

 
 Les véhicules et engins mobiles parqués au niveau du terrain naturel devront être placés de façon 

à conserver leurs moyens de mobilité et de manœuvre en vue de permettre à tout moment une 
évacuation rapide ; 

 
 Les matériels sensibles à l'humidité devront être entreposés au-dessus de l’altitude de la ligne 

d’eau de référence ; 

 
 Les produits dangereux, polluants ou sensibles à l'humidité devront être stockés au-dessus de 

l’altitude de la ligne d’eau de référence, ou dans un récipient étanche avec raccord sécurisé, lesté 
ou ancré au sol. 

 
4-4 Prescriptions relatives aux mesures hydrauliques correctives 

 
Les mesures hydrauliques correctives, rendues nécessaires par la réalisation des travaux, 
aménagements ou constructions visés à l’article 2 ci-dessus devront être prises, pour supprimer 
l'impact sur les conditions d'écoulement des crues et assurer la conservation des volumes de 
stockage. Ces mesures seront déterminées par une étude hydraulique, dont le contenu doit être en 
relation avec l'importance du projet et avec son incidence sur les crues. 

 
En particulier, les volumes étanches ainsi que tous remblaiements situés en dessous de l’altitude de 
la ligne d’eau de référence devront être compensés (cf. la rubrique "Remblai" du Titre II – 
Définitions). En revanche, si le volume situé en dessous de l’altitude de la ligne d’eau de référence 
est inondable, il n'est pas nécessaire de rechercher de compensation. 
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CHAPITRE 5 - DISPOSITIONS APPLICABLES EN ZONE BLEU FONCÉ 
 
 

Caractère de la zone bleu foncé : 

 
Cette zone correspond à des secteurs d'urbanisation dense dans lesquels il y a lieu de permettre le 
développement ou la restructuration de la ville, mais dans une certaine mesure afin de tenir compte 
du risque important pour les personnes et les biens. La construction d'habitations nouvelles n'y est 
possible qu'en "dent creuse" de l'urbanisation. Par contre, la construction et l'extension de locaux à 
usage d'activités économiques y sont autorisées sous certaines conditions. 
 
 

Article 1 - INTERDICTIONS APPLICABLES AUX BIENS ET ACTIVITÉS FUTURS 

 
Sont interdits : 

 
 Les remblais de toute nature, sauf sous l'emprise des constructions, installations et aménagements 

autorisés par l'article 2 ci-dessous ; 

 
 Les endiguements de toute nature ; 

 
 Les sous-sols à usage autre que le stationnement ; 

 
 Les opérations d'aménagement comportant des locaux à usage d'habitation, à l'exception du 

logement éventuellement nécessaire au gardiennage des locaux à usage d'activités commerciales, 
artisanales, industrielles ou de services autorisés ; 

 
 L'augmentation du nombre de logements par aménagement ou rénovation ou par changement de 

destination d'un bâtiment existant à la date d'approbation du présent plan ; 

 
 Les constructions ou reconstructions sur place après sinistre, quelle que soit l'origine du sinistre, 

d'établissements sensibles ou stratégiques ; 

 
 L'ouverture d'aires d'accueil, de terrains familiaux et de terrains de grand passage pour les gens du 

voyage ; 

 
 L'ouverture de terrains de camping-caravaning et de parcs résidentiels de loisirs (PRL) ou 

l'augmentation du nombre d'emplacements ; 

 
 Les constructions de piscines privées fixes dépassant le niveau du terrain naturel ainsi que celles 

ne dépassant pas le niveau du terrain naturel si elles sont équipées d’un dispositif de sécurité 
constitué soit d’une barrière de protection, soit d’un abri ; 

 
 Toutes autres nouvelles constructions non admises à l'article 2 ci-dessous. 
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Article 2 - AUTORISATIONS SOUS CONDITIONS ET DANS LE RESPECT DES 

INTERDICTIONS VISÉES À L'ARTICLE 1 

 
2-1 Autorisations applicables aux biens et activités existants 

 
Seuls sont admis : 

 
 Les travaux d'entretien et de gestion courants des biens et activités, notamment les aménagements 

internes, les traitements de façade et la réfection des toitures, sauf s'ils augmentent les risques ou 
en créent de nouveaux ; 

 
 Les travaux visant à améliorer la sécurité des personnes et à réduire la vulnérabilité des biens et 

activités ; 

 
 Les changements de destination d’un bâtiment existant, sous réserve d'assurer la sécurité des 

personnes et de ne pas augmenter la vulnérabilité des biens, à l'exception de ceux qui ont pour 
objet la création d'un établissement sensible ou stratégique ou l'augmentation du nombre de 
logements ; 
 

 La surélévation des biens existants ; 

 
 Les reconstructions sur place de bâtiments sinistrés, autres que celles d'établissements sensibles 

ou stratégiques, sous réserve de respecter, sauf impossibilité technique ou architecturale, les 
prescriptions applicables aux constructions nouvelles ; 

 
 Les extensions d'habitations individuelles ; 

 
 La mise aux normes de terrains nécessaires à la mise en œuvre du schéma départemental pour 

l'accueil des gens du voyage, existants à la date d'approbation du présent plan, et sous réserve 
qu'il n'y ait pas d'augmentation de la capacité d'accueil ni de l’imperméabilisation des sols ; 
 

 La mise aux normes de terrains de camping-caravaning existants à la date d'approbation du 
présent plan, sous réserve qu'il n'y ait pas d'augmentation du nombre d'emplacements ; 

 
 Les réparations de bâtiments sinistrés sous réserve de ne pas aggraver la sécurité des personnes 

et la vulnérabilité des biens ; 

 
 Les réparations et reconstructions d'éléments architecturaux expressément visés par une 

protection édictée en application de la loi du 31 décembre 1913 modifiée sur les monuments 
historiques, ou de la loi 83-8 du 7 janvier 1983 modifiée relative à la répartition de compétences 
entre les communes, les départements, les régions et l'Etat et notamment son article 70 ; 
 

 La mise aux normes des installations d’assainissement autonome au regard d’un Service Public 
d’Assainissement Non Collectif (SPANC) sous réserve de ne pas aggraver la vulnérabilité des 
bâtiments . 

 

 
2-2 Autorisations applicables aux biens et activités futurs 

 
Seuls sont admis, sous réserve du respect des prescriptions définies à l'article 4 : 

 
 Les remblais si l'équilibre remblais/déblais est assuré sur l'entité foncière et également en dehors 

de cette zone ; 
 

 La construction de sous-sol à usage exclusif de stationnement ; 

 
 Les reconstructions sur place de bâtiments sinistrés, quelle que soit l’origine du sinistre, autres que 

celles d'établissements sensibles ou stratégiques ; 
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 Les constructions d'habitations "en dent creuse" de l'urbanisation, y compris leurs annexes telles 
que garages, abris de jardin ou serres à usage privatif, dans le respect de la trame et de la forme 
urbaines existantes (secteurs d'habitations individuelles ou collectives) ; de plus, si une voirie 
située au-dessus de l’altitude de la ligne d’eau de référence jouxte l'opération, un cheminement 
piétons situé au-dessus de l’altitude de la ligne d’eau de référence permettant l'accès à cette voirie 
devra desservir les constructions nouvelles ; 

 
 Les opérations d'aménagement ne comportant que des locaux à usage d'activités commerciales, 

artisanales, industrielles ou de services. L’accessibilité des constructions devra être garantie avec 
moins d’un mètre de submersion par rapport à l’altitude de la ligne d’eau de référence, à l’intérieur 
de l’opération ; 
 

 Les extensions d’habitation individuelle ; 

 
 Les extensions de bâtiments d’habitations collectives destinées à une mise aux normes des 

logements au regard de la sécurité des personnes ou de l’accessibilité sous réserve qu’il n’y ait pas 
de logements supplémentaires ; 

 
 Les extensions d’établissements sensibles destinées à la mise aux normes des bâtiments au 

regard de la sécurité des personnes ou de l’accessibilité, ou au regard des normes sanitaires en 
vigueur sous réserve qu'il n'y ait pas augmentation du nombre de résidants ; 

 
 Les extensions d'établissements stratégiques destinées à une mise aux normes des bâtiments au 

regard de la sécurité des personnes ou de l’accessibilité ; 
 
 Les logements strictement nécessaires au gardiennage des constructions et installations 

autorisées dans la zone ; 
 

 Les opérations d'aménagement ne comportant que des locaux à usage d'activités commerciales, 
artisanales, industrielles ou de services. L’accessibilité des constructions devra être garantie avec 
moins d’un mètre de submersion par rapport à l’altitude de la ligne d’eau de référence, à l’intérieur 
de l’opération et l'évacuation des constructions en cas d'occurrence d'une crue devra être prévue 
par tout moyen adéquat permettant d'assurer la sécurité des personnes ; 

 
 Les constructions et les extensions de locaux à usage d'activités commerciales, artisanales, 

industrielles ou de services en dehors des opérations d'aménagement ; 

 
 Les constructions et les extensions de bâtiments agricoles ; 

 
 Les constructions et les extensions d'équipements collectifs ; 

 
 Les aménagements de terrains de plein air et les équipements collectifs à usage sportif, récréatif 

et/ou de loisirs, y compris les installations fixes d'accueil ; 

 
 Les constructions de piscines privées fixes, ne dépassant pas le niveau du terrain naturel, et dont 

le dispositif de sécurité est constitué soit d’une couverture de sécurité, soit d’une alarme. Les 
emprises des piscines et des bassins seront matérialisées par des balises qui devront rester 
visibles en cas de crue. Le volume de déblai n’est pas pris en compte dans le calcul des mesures 
compensatoires ; 
 

 Les installations de piscines privées démontables, sous réserve d’être démontées du 1er décembre 
au 15 mars ; 

 
 Les clôtures, haies et plantations à condition de ne pas faire obstacle à l'écoulement des eaux et 

de ne pas restreindre le champ d'inondation des crues ; 
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 Les aménagements portuaires et les installations liés à l'exploitation et l'usage de la voie d'eau 
(escales, ports, chantiers navals, stations-service, plates-formes multimodales, etc.), ainsi que les 
locaux à usage d'activités industrielles, artisanales ou commerciales et leurs annexes nécessaires 
à leur fonctionnement situés sur la plate-forme et utilisant principalement la voie d'eau comme 
mode de transport ; 

 
 Les réseaux publics de fluides ou les réseaux d'intérêt général et leurs locaux et équipements 

techniques ; 

 
 Les infrastructures de transports terrestres ainsi que les aires de stationnement non couvertes ; 

 
 Les aménagements et installations liés à l'utilisation de l'énergie hydraulique (centrale 

hydroélectrique, etc.). 
 
 
Article 3 - MESURES DE PRÉVENTION APPLICABLES AUX CONSTRUCTIONS ET 

INSTALLATIONS EXISTANTES À LA DATE D'APPROBATION DU PLAN 

 
Les mesures de prévention énumérées ci-après s’imposent aux biens et activités existants : 

 
 Les établissements sensibles ou stratégiques devront analyser les conséquences du risque 

d’inondation pris en compte par le présent plan sur le fonctionnement de l’établissement et définir 
les mesures appropriées de gestion ou de travaux ainsi qu'un calendrier prévisionnel de mise en 
œuvre. Cette étude (analyse, définition des mesures et calendrier) doit être réalisée dans un délai 
de 2 ans suivant la date d’approbation du présent plan ; 
 

 L’obligation de travaux visant à la réduction de la vulnérabilité des biens existants, imposés par le 
présent règlement, ne porte que sur un montant limité à 10 % de la valeur vénale ou estimée 
desdits biens à la date d’approbation du présent plan ; 

 
 En cas de rénovation ou de réfection des cloisons et de l'isolation thermique situées sous l’altitude 

de la ligne d’eau de référence : 

 
- sous réserve des contraintes techniques et d'usage, les matériaux employés devront être 

choisis de sorte qu'ils retiennent l'eau au minimum et qu'ils conservent au mieux leurs 
caractéristiques mécaniques et fonctionnelles après inondation ; 
 

- des dispositions devront être adoptées pour faciliter l’évacuation de l’eau et le séchage 
des matériaux. 

 
 En cas de rénovation ou de réfection de l’installation électrique, le coffret d’alimentation, lorsqu’il 

est situé à l’intérieur de la construction, ainsi que le tableau de distribution, seront placés au-
dessus de l’altitude de la ligne d’eau de référence et un coupe-circuit sera installé pour isoler la 
partie de l’installation située sous l’altitude de la ligne d’eau de référence afin de faciliter une remise 
en service partielle de l'installation après inondation ; 

 
 La matérialisation des emprises des piscines et bassins enterrés devra être mise en œuvre par le 

biais d’un dispositif de balisage permettant leur localisation pendant la crue ; 

 
 Les travaux qui devront être réalisés pour empêcher la libération d'objets et de produits dangereux 

en raison de leur caractère polluant ou flottant, devront l’être dans le délai de 5 ans à compter de la 
date d’approbation du présent plan ; 
 

 Les réseaux publics de fluides existants ainsi que les locaux et équipements techniques associés 
doivent être mis hors d’eau ou protégés de façon à en garantir l’étanchéité ou le bon 
fonctionnement pendant l’inondation. Concernant l’eau potable, les dispositifs de prélèvement et de 
pompage doivent permettre d’éviter toute contamination de la nappe en cas de crue ; 
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 Les terrains de camping  caravaning  existants  à  la  date  d’approbation  du  plan  seront  fermés  

du 1er décembre au 15 mars. 
 

 
Article 4 - PRESCRIPTIONS APPLICABLES AUX BIENS ET ACTIVITÉS 

FUTURS VISÉS À L'ARTICLE 2 CI-DESSUS 

 
Les prescriptions énumérées ci-dessous s'imposent à tous les biens et activités futurs. Elles 
s'imposent aussi aux biens et activités existants en cas d'extension des constructions, et ce dans la 
limite des éléments concernés par les travaux. 
 

 
4-1 Prescriptions d'urbanisme 

 
 Les cotes des plans figurant dans les demandes de permis de construire seront rattachées au 

système de nivellement IGN 1969 (altitudes normales), sauf modification apportée par la 
réglementation postérieurement à la date d'approbation du présent plan ; 

 
 Le coefficient d'emprise au sol des constructions d'habitation, y compris leurs annexes telles que 

garages, abris de jardin ou serres à usage privatif, ne devra pas excéder 0,40 (sans toutefois 
dépasser celui éventuellement fixé par le plan local d'urbanisme) ; en cas d'extension ultérieure, 
cette dernière ne devra pas entraîner le dépassement de ce plafond ; 
 

 Le coefficient d'emprise au sol des locaux à usage d'activités commerciales, artisanales, 
industrielles ou de services et des équipements collectifs, ne devra pas excéder 0,60 (sans 
toutefois dépasser celui éventuellement fixé par le plan local d'urbanisme) ; en cas d'extension 
ultérieure, cette dernière ne devra pas entraîner le dépassement de ce plafond ; 
 

 La cote du premier plancher habitable ou fonctionnel des constructions et extensions admises 
devra être supérieure à l’altitude de la ligne d’eau de référence, sauf : 

 
a) Pour les extensions d'habitations individuelles n'ayant pas pour conséquence 

d'augmenter l'emprise au sol de la construction existante à la date d'approbation du 
présent plan de plus de 30 m², auquel cas le niveau de plancher pourra être au même 
niveau que le plancher existant, et ce également dans la limite d'un coefficient 
d'emprise au sol maximal de 0,40 après extension (sans toutefois dépasser celui 
éventuellement fixé par le plan local d'urbanisme) ; 

 
b) Pour les extensions de locaux à usage d'activités commerciales, artisanales, 

industrielles ou de services n'ayant pas pour conséquence d'augmenter l'emprise au 
sol des constructions existantes à la date d'approbation du présent plan de plus de 20 
%, auquel cas le niveau de plancher pourra être au même niveau que le plancher 
existant, mais sur justification fonctionnelle et ce également dans la limite d'un 
coefficient d'emprise au sol maximal de 0,60 après extension (sans toutefois dépasser 
celui éventuellement fixé par le plan local d'urbanisme) ; 

 
c) Pour les extensions d'équipements collectifs n'ayant pas pour conséquence 

d'augmenter l'emprise au sol de la construction existante à la date d'approbation du 
présent plan de plus de 20 %, auquel cas le niveau de plancher pourra être au même 
niveau que le plancher existant mais sur justification fonctionnelle et ce également 
dans la limite d'un coefficient d'emprise au sol maximal de 0,60 après extension (sans 
toutefois dépasser celui éventuellement fixé par le plan local d'urbanisme) ; 

 
d) Pour la construction d’annexes aux constructions d’habitations individuelles telles que 

garages, abris de jardin ou serres à usage privatif ; 

 
e) Pour la construction ou l’extension de bâtiments agricoles ; 



41 

Plan Local d’Urbanisme de la commune de Jouy-sur-Morin  Annexes 

 

 

f) Pour les aménagements portuaires et les installations liés à l'exploitation et l'usage de 
la voie d'eau (escales, ports, chantiers navals, stations-services, plates-formes 
multimodales, etc.) y compris pour les locaux à usage d'activités industrielles, 
artisanales ou commerciales et leurs annexes situés sur la plate-forme. 

 
 Pour faciliter l'évacuation des constructions à usage d'habitation, au minimum une porte desservant 

le plancher au-dessus de l’altitude de la ligne d’eau de référence devra être réalisée, sauf en cas 
d'extension ; 
 

 Les clôtures devront être ajourées sur les 2/3 de leur surface située en dessous de l’altitude de la 
ligne d’eau de référence et leurs éléments verticaux espacés d'au moins 3 mètres et sans fondation 
faisant saillie sur le terrain naturel. 

 
4-2 Prescriptions constructives 

 
 Les constructions et installations devront pouvoir résister aux tassements différentiels et aux sous 

pressions hydrostatiques ; 

 
 Les équipements vulnérables, notamment les équipements électriques et de chauffage, ainsi que 

les parties sensibles à l'eau des installations fixes devront être situés au-dessus de l’altitude de la 
ligne d’eau de référence, sauf lorsqu’en application de l’article 4-1, la cote du premier plancher 
habitable ou fonctionnel se situe en dessous de l’ altitude de la ligne d’eau de référence. Dans ce 
dernier cas, il est toutefois fortement recommandé, à chaque fois que leur fonctionnalité n’est pas 
remise en cause, de prévoir le maximum d’équipements au-dessus de l’altitude de la ligne d’eau de 
référence, afin de réduire les coûts et les délais de remise en service ; 

 
 Le tableau de distribution électrique sera placé au-dessus de l’altitude de la ligne d’eau de 

référence et un coupe-circuit sera installé pour isoler la partie de l’installation électrique située sous 
l’altitude de la ligne d’eau de référence afin de faciliter une remise en service partielle de 
l'installation après inondation. Les réseaux électriques seront descendant de manière à faciliter 
l'évacuation de l'eau dans les gaines ; 
 

 Les cloisons et l'isolation thermique des parties de bâtiments situées en dessous de l’altitude de la 
ligne d’eau de référence seront réalisées à l'aide de matériaux qui devront être choisis de sorte 
qu'ils retiennent l'eau au minimum et qu'ils conservent au mieux leurs caractéristiques mécaniques 
et fonctionnelles après inondation et des dispositions devront être adoptées pour faciliter 
l'évacuation de l'eau et le séchage de ces matériaux. 

 
4-3 Prescriptions relatives aux parcages et stockages 

 
 Les véhicules et engins mobiles parqués au niveau du terrain naturel devront être placés de façon 

à conserver leurs moyens de mobilité et de manœuvre en vue de permettre à tout moment une 
évacuation rapide ; 

 
 Les matériels sensibles à l'humidité devront être entreposés au-dessus de l’altitude de la ligne 

d’eau de référence ; 
 

 Les produits dangereux, polluants ou sensibles à l'humidité devront être stockés au-dessus de 
l’altitude de la ligne d’eau de référence, ou dans un récipient étanche avec raccord sécurisé, lesté 
ou ancré au sol. 

 
4-4 Prescriptions relatives aux mesures hydrauliques correctives 

 
Les mesures hydrauliques correctives, rendues nécessaires par la réalisation des travaux, 
aménagements ou constructions visés à l'article 2 ci-dessus devront être prises, pour supprimer 
l'impact sur les conditions d'écoulement des crues et assurer la conservation des volumes de 
stockage. Ces mesures seront déterminées par une étude hydraulique, dont le contenu doit être en 
relation avec l'importance du projet et avec son incidence sur les crues. 
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En particulier, les volumes étanches ainsi que tous remblaiements situés en dessous de l’altitude de 
la ligne d’eau de référence devront être compensés (cf. la rubrique "Remblai" du Titre II – 
Définitions). En revanche, si le volume situé en dessous de l’altitude de la ligne d’eau de référence 
est inondable, il n'est pas nécessaire de rechercher de compensation. 
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CHAPITRE 6 - DISPOSITIONS APPLICABLES EN ZONE BLEU CLAIR 
 
 

Caractère de la zone bleu clair : 
 
Cette zone correspond à des secteurs urbanisés denses dans lesquels il y a lieu de permettre le 
développement de la ville en tenant compte du risque, pour les personnes et les biens, qui est 
toutefois moins important qu'en zone bleu foncé. 
 
La construction d'habitations nouvelles y est admise en "dent creuse" ainsi que les opérations de 
renouvellement urbain comportant de l'habitat. La construction et l'extension des locaux à usage 
d'activités économique y est également admise sous certaines conditions. 
 
 

Article 1 - INTERDICTIONS APPLICABLES AUX BIENS ET ACTIVITÉS FUTURS 

 
Sont interdits : 

 
 Les remblais de toute nature, sauf sous l'emprise des constructions, installations et aménagements 

autorisés par l'article 2 ci-dessous ; 

 
 Les endiguements de toute nature ; 

 
 Les sous-sols à usage autre que le stationnement ; 

 
 L'ouverture d'aires d'accueil et de terrains familiaux pour les gens du voyage ; 

 
 L'ouverture de parcs résidentiels de loisirs (PRL) ou l'augmentation du nombre d'emplacements ; 

 
 Les constructions de piscines privées fixes dépassant le niveau du terrain naturel ainsi que celles 

ne dépassant pas le niveau du terrain naturel si elles sont équipées d’un dispositif de sécurité 
constitué soit d’une barrière de protection, soit d’un abri ; 

 
 Toutes autres nouvelles constructions non admises à l'article 2 ci-dessous. 

 
Article 2 - AUTORISATIONS SOUS CONDITIONS ET DANS LE RESPECT DES 

INTERDICTIONS VISÉES À L'ARTICLE 1 

 
2-1 Autorisations applicables aux biens et activités existants 

 
Seuls sont admis : 

 
 Les travaux d'entretien et de gestion courants des biens et activités, notamment les aménagements 

internes, les traitements de façade et la réfection des toitures, sauf s'ils augmentent les risques ou 
en créent de nouveaux ; 

 
 Les travaux visant à améliorer la sécurité des personnes et à réduire la vulnérabilité des biens et 

activités ; 

 
 La mise aux normes de terrains nécessaires à la mise en œuvre du schéma départemental pour 

l'accueil des gens du voyage, existants à la date d'approbation du présent plan, et sous réserve 
qu'il n'y ait pas d'augmentation de la capacité d'accueil ni de l’imperméabilisation des sols ; 
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 Les changements de destination d’un bâtiment existant, sous réserve d'assurer la sécurité des 
personnes et de ne pas augmenter la vulnérabilité des biens ; 

 
 La surélévation des biens existants ; 

 
 L'augmentation du nombre de logements par aménagement ou rénovation ou par changement de 

destination, sous réserve d'assurer la sécurité des personnes et de ne pas augmenter la 
vulnérabilité des biens et sous réserve que chaque logement nouvellement créé comporte un 

niveau complet habitable3 situé au dessus de la ligne d’eau de référence ; 
 

 Les réparations de bâtiments sinistrés sous réserve de ne pas aggraver la sécurité des personnes 
et la vulnérabilité des biens ; 

 
 Les réparations et reconstructions d'éléments architecturaux expressément visés par une 

protection édictée en application de la loi du 31 décembre 1913 modifiée sur les monuments 
historiques, ou de la loi 83-8 du 7 janvier 1983 modifiée relative à la répartition de compétences 
entre les communes, les départements, les régions et l'Etat et notamment son article 70 ; 

 
 La mise aux normes des installations d’assainissement autonome au regard d’un Service Public 

d’Assainissement Non Collectif (SPANC) sous réserve de ne pas aggraver la vulnérabilité des 
bâtiments . 

 
2-2 Autorisations applicables aux biens et activités futurs 

 
Seuls sont admis, sous réserve du respect des prescriptions définies à l'article 4 : 

 
 Les remblais si l'équilibre remblais/déblais est assuré sur l'entité foncière et également en dehors 

de cette zone ; 

 
 La construction de sous-sol à usage exclusif de stationnement ; 

 
 Les reconstructions sur place de bâtiments sinistrés, quelle que soit l’origine du sinistre ; 

 
 Les constructions d'habitations "en dent creuse" de l'urbanisation, y compris leurs annexes telles 

que garages, abris de jardin ou serres à usage privatif, dans le respect de la trame et de la forme 
urbaines existantes (secteurs d'habitations individuelles ou collectives) ; de plus, si une voirie 
située au-dessus de l’altitude de la ligne d’eau de référence jouxte l'opération, un cheminement 
piétons situé au-dessus de l’altitude de la ligne d’eau de référence permettant l'accès à cette voirie 
devra desservir les constructions nouvelles ; 

 
 Les extensions d'habitations individuelles ou collectives ; 

 
 Les logements strictement nécessaires au gardiennage des constructions et installations 

autorisées dans la zone ; 

 
 Les opérations d'aménagement comportant des locaux à usage d'activités commerciales, 

artisanales, industrielles ou de services et/ou des locaux à usage d'habitation, sous réserve de 
l'élaboration d'un plan de secours ; de plus, si une voirie située au-dessus de l’altitude de la ligne 
d’eau de référence jouxte l'opération, un cheminement piétons situé au-dessus de l’altitude de la 
ligne d’eau de référence permettant l'accès à cette voirie devra desservir les constructions 
nouvelles à usage d’habitation. A défaut, l'accessibilité des constructions devra être garantie avec 
moins d'un mètre de submersion par rapport à l’altitude de la ligne d’eau de référence à l'intérieur 
de l'opération et l'évacuation des constructions en cas d'occurrence d'une crue devra être prévue 
par tout moyen adéquat permettant d'assurer la sécurité des personnes ; 

 
 

 

3 Cf. Titre II - Définition des termes utilisés– p.8. 
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 Les constructions et les extensions de locaux à usage d'activités commerciales, artisanales, 
industrielles ou de services, en dehors des opérations d'aménagement ; 

 
 Les constructions et les extensions de bâtiments agricoles ; 

 
 Les constructions et les extensions d'équipements collectifs ; 

 
 Les constructions et les extensions d'établissements sensibles ou stratégiques ; 

 
 Les aménagements de terrains de plein air et les équipements collectifs à usage sportif, récréatif 

et/ou de loisirs, y compris les installations fixes d'accueil ; 

 
 L'aménagement de terrains de grand passage nécessaires à la mise en œuvre du schéma 

départemental pour l'accueil des gens du voyage ; 

 
 L'ouverture et l'extension de terrains de camping-caravaning y compris les installations fixes 

d'accueil, sous réserve d'une fermeture et d'une évacuation du 1er décembre au 15 mars ; 

 
 Les constructions de piscines privées fixes, ne dépassant pas le niveau du terrain naturel, et dont 

le dispositif de sécurité est constitué soit d’une couverture de sécurité, soit d’une alarme. Les 
emprises des piscines et des bassins seront matérialisées par des balises qui devront rester 
visibles en cas de crue. Le volume de déblai n’est pas pris en compte dans le calcul des mesures 
compensatoires ; 
 

 Les installations de piscines privées démontables, sous réserve d’être démontées du 1er décembre 
au 15 mars ; 
 

 Les clôtures, haies et plantations à condition de ne pas faire obstacle à l'écoulement des eaux et 
de ne pas restreindre le champ d'inondation des crues ; 
 

 Les aménagements portuaires et les installations liés à l'exploitation et l'usage de la voie d'eau 
(escales, ports, chantiers navals, stations-service, plates-formes multimodales, etc.), ainsi que les 
locaux à usage d'activités industrielles, artisanales ou commerciales et leurs annexes nécessaires 
à leur fonctionnement situés sur la plate-forme et utilisant principalement la voie d'eau comme 
mode de transport ; 

 
 Les réseaux publics de fluides ou les réseaux d'intérêt général et leurs locaux et équipements 

techniques ; 

 
 Les infrastructures de transports terrestres ; 

 
 Les aménagements et installations liés à l'utilisation de l'énergie hydraulique (centrale 

hydroélectrique, etc.). 
 
Article 3 - MESURES DE PRÉVENTION APPLICABLES AUX CONSTRUCTIONS ET 

INSTALLATIONS EXISTANTES À LA DATE D’APPROBATION DU PLAN 

 
Les mesures de prévention énumérées ci-après s’imposent aux biens et activités existants : 

 
 Les établissements sensibles ou stratégiques devront analyser les conséquences du risque 

d’inondation pris en compte par le présent plan sur le fonctionnement de l’établissement et définir 
les mesures appropriées de gestion ou de travaux ainsi qu'un calendrier prévisionnel de mise en 
œuvre. Cette étude (analyse, définition des mesures et calendrier) doit être réalisée dans un délai 
de 2 ans suivant la date d’approbation du présent plan ; 

 
 L’obligation de travaux visant à la réduction de la vulnérabilité des biens existants, imposés par le 

présent règlement, ne porte que sur un montant limité à 10 % de la valeur vénale ou estimée 
desdits biens à la date d’approbation du présent plan ; 
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 En cas de rénovation ou de réfection des cloisons et de l'isolation thermique situées sous l’altitude 
de la ligne d’eau de référence : 

 
- sous réserve des contraintes techniques et d'usage, les matériaux employés devront être 

choisis de sorte qu'ils retiennent l'eau au minimum et qu'ils conservent au mieux leurs 
caractéristiques mécaniques et fonctionnelles après inondation ; 
 

- des dispositions devront être adoptées pour faciliter l’évacuation de l’eau et le séchage des 
matériaux. 

 
 En cas de rénovation ou de réfection de l’installation électrique, le coffret d’alimentation, lorsqu’il 

est situé à l’intérieur de la construction, ainsi que le tableau de distribution, seront placés au-
dessus de l’altitude de la ligne d’eau de référence et un coupe-circuit sera installé pour isoler la 
partie de l’installation située sous l’altitude de la ligne d’eau de référence afin de faciliter une remise 
en service partielle de l'installation après inondation ; 

 
 La matérialisation des emprises des piscines et bassins enterrés devra être mise en œuvre par le 

biais d’un dispositif de balisage permettant leur localisation pendant la crue ; 

 
 Les travaux qui devront être réalisés pour empêcher la libération d'objets et de produits dangereux 

en raison de leur caractère polluant ou flottant, devront l’être dans le délai de 5 ans à compter de la 
date d’approbation du présent plan ; 
 

 Les réseaux publics de fluides existants ainsi que les locaux et équipements techniques associés 
doivent être mis hors d’eau ou protégés de façon à en garantir l’étanchéité ou le bon 
fonctionnement pendant l’inondation. Concernant l’eau potable, les dispositifs de prélèvement et de 
pompage doivent permettre d’éviter toute contamination de la nappe en cas de crue ; 
 

 Les terrains de camping  caravaning  existants  à  la  date  d’approbation  du  plan  seront  fermés  

du 1er décembre au 15 mars. 
 

 
Article 4 - PRESCRIPTIONS APPLICABLES AUX BIENS ET ACTIVITÉS 

FUTURS VISÉS À L'ARTICLE 2 CI-DESSUS 

 
Les prescriptions énumérées ci-dessous s'imposent à tous les biens et activités futurs. Elles 
s'imposent aussi aux biens et activités existants en cas d'extension des constructions, et ce dans la 
limite des éléments concernés par les travaux. 

 
4-1 Prescriptions d'urbanisme 

 
 Les cotes des plans figurant dans les demandes de permis de construire seront rattachées au 

système de nivellement IGN 1969 (altitudes normales), sauf modification apportée par la 
réglementation postérieurement à la date d'approbation du présent plan ; 

 
 Le coefficient d'occupation du sol pour les constructions à usage d'habitation, y compris leurs 

annexes telles que garages, abris de jardin ou serres à usage privatif, et pour les établissements 
sensibles, ne devra pas excéder 1,00 (sans toutefois dépasser celui éventuellement fixé par le plan 
local d'urbanisme) ; en cas d'extension ultérieure, cette dernière ne devra pas entraîner le 
dépassement de ce plafond ; pour les opérations d'aménagement, ce coefficient est calculé sur 
l'ensemble du programme ; 

 
 Lors de la création de nouveaux logements par aménagement, rénovation ou changement de 

destination d'un bâtiment, le coefficient d'occupation du sol ne devra pas excéder 1,00 (sans 
toutefois dépasser celui éventuellement fixé par le plan local d'urbanisme) ; 
 

 Le coefficient d'occupation du sol pour les locaux à usage d'activités commerciales, artisanales, 
industrielles ou de services, ne devra pas excéder 1,20 (sans toutefois dépasser celui 
éventuellement 
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fixé par le plan local d'urbanisme) ; en cas d'extension ultérieure, cette dernière ne devra pas 
entraîner le dépassement de ce plafond ; pour les opérations d'aménagement, ce coefficient est 
calculé sur l'ensemble du programme ; 

 
 Le coefficient d’occupation du sol pour les constructions à usage mixte, ne devra pas excéder 1,00 

(sans toutefois dépasser celui éventuellement fixé par le plan local d’urbanisme) ; en cas 
d'extension ultérieure, cette dernière ne devra pas entraîner le dépassement de ce plafond ; pour 
les opérations d'aménagement, ce coefficient est calculé sur l'ensemble du programme ; 
 

 La cote du premier plancher habitable ou fonctionnel des constructions et extensions admises 
devra être supérieure à l’altitude de la ligne d’eau de référence, sauf : 

 
a) Pour les extensions d'habitations individuelles n'ayant pas pour conséquence 

d'augmenter l'emprise au sol de la construction existante à la date d'approbation du 
présent plan de plus de 30 m², auquel cas le niveau de plancher pourra être au 
même niveau que le plancher existant (et ce dans la limite d'un coefficient d'emprise 
au sol maximal, après extension, éventuellement fixé par le plan local d'urbanisme) ; 
 

b) Pour les extensions de locaux à usage d'activités commerciales, artisanales, 
industrielles ou de services n'ayant pas pour conséquence d'augmenter l'emprise au 
sol des constructions existantes à la date d'approbation du présent plan de plus de 
50 %, auquel cas le niveau de plancher pourra être au même niveau que le plancher 
existant, mais sur justification fonctionnelle (et ce dans la limite d'un coefficient 
d'emprise au sol maximal, après extension, éventuellement fixé par le plan local 
d'urbanisme) ; 

 
c) Pour les extensions d'équipements collectifs n'ayant pas pour conséquence 

d'augmenter l'emprise au sol de la construction existante à la date d'approbation du 
présent plan de plus de 50 %, auquel cas le niveau de plancher pourra être au 
même niveau que le plancher existant mais sur justification fonctionnelle (et ce dans 
la limite d'un coefficient d'emprise au sol maximal, après extension, éventuellement 
fixé par le plan local d'urbanisme) ; 

 
d) Pour la construction ou l’extension de bâtiments agricoles ; 

 
e) Pour les aménagements portuaires et les installations liés à l'exploitation et l'usage 

de la voie d'eau (escales, ports, chantiers navals, stations-service, plates-formes 
multimodales, etc.) y compris pour les locaux à usage d'activités industrielles, 
artisanales ou commerciales et leurs annexes situés sur la plate-forme. 
 

 Pour faciliter l'évacuation, au minimum une porte desservant le plancher au-dessus de l’altitude de 
la ligne d’eau de référence devra être réalisée, pour les constructions à usage d'habitation, sauf en 
cas d'extension, et pour les établissements sensibles ; 

 
 Les clôtures devront être ajourées sur les 2/3 de leur surface située en dessous de l’altitude de la 

ligne d’eau de référence et leurs éléments verticaux espacés d'au moins 3 mètres et sans fondation 
faisant saillie sur le terrain naturel. 

 

 
4-2 Prescriptions constructives 

 
 Les constructions et installations devront pouvoir résister aux tassements différentiels et aux sous 

pressions hydrostatiques ; 

 
 Les équipements vulnérables, notamment les équipements électriques et de chauffage, ainsi que 

les parties sensibles à l'eau des installations fixes devront être situés au-dessus de l’altitude de la 
ligne d’eau de référence, sauf lorsqu’en application de l’article 4-1, la cote du premier plancher 
habitable ou fonctionnel se situe en dessous de l’altitude de la ligne d’eau de référence. Dans ce 
dernier cas, il est toutefois fortement recommandé, à chaque fois que leur fonctionnalité n’est pas 



48 

Plan Local d’Urbanisme de la commune de Jouy-sur-Morin  Annexes 

 

 

remise en cause, de prévoir le maximum d’équipements au-dessus de l’altitude de la ligne d’eau 
de référence, afin de réduire les coûts et les délais de remise en service ; 

 
 Le tableau de distribution électrique sera placé au-dessus de l’altitude de la ligne d’eau de 

référence et un coupe-circuit sera installé pour isoler la partie de l’installation électrique située sous 
l’altitude de la ligne d’eau de référence afin de faciliter une remise en service partielle de 
l'installation après inondation. Les réseaux électriques seront descendant de manière à faciliter 
l'évacuation de l'eau dans les gaines ; 
 

 Les cloisons et l'isolation thermique des parties de bâtiments situées en dessous de l’altitude de la 
ligne d’eau de référence seront réalisées à l'aide de matériaux qui devront être choisis de sorte 
qu'ils retiennent l'eau au minimum et qu'ils conservent au mieux leurs caractéristiques mécaniques 
et fonctionnelles après inondation et des dispositions devront être adoptées pour faciliter 
l'évacuation de l'eau et le séchage de ces matériaux. 

 
4-3 Prescriptions relatives aux parcages et stockages 

 
 Les véhicules et engins mobiles parqués au niveau du terrain naturel devront être placés de façon 

à conserver leurs moyens de mobilité et de manœuvre en vue de permettre à tout moment une 
évacuation rapide ; 

 
 Les matériels sensibles à l'humidité devront être entreposés au-dessus de l’altitude de la ligne 

d’eau de référence ; 

 
 Les produits dangereux, polluants ou sensibles à l'humidité devront être stockés au-dessus de 

l’altitude de la ligne d’eau de référence, ou dans un récipient étanche avec raccord sécurisé, lesté 
ou ancré au sol. 

 
4-4 Prescriptions relatives aux mesures hydrauliques correctives 

 
Les mesures hydrauliques correctives, rendues nécessaires par la réalisation des travaux, 
aménagements ou constructions visés à l’article 2 ci-dessus devront être prises, pour supprimer 
l'impact sur les conditions d'écoulement des crues et assurer la conservation des volumes de 
stockage. Ces mesures seront déterminées par une étude hydraulique, dont le contenu doit être en 
relation avec l'importance du projet et avec son incidence sur les crues. 
 
En particulier, les volumes étanches ainsi que tous remblaiements situés en dessous de l’altitude de 
la ligne d’eau de référence devront être compensés (cf. la rubrique "Remblai" du Titre II – 
Définitions). En revanche, si le volume situé en dessous de l’altitude de la ligne d’eau de référence 
est inondable, il n'est pas nécessaire de rechercher de compensation. 
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CHAPITRE 7 - DISPOSITIONS APPLICABLES EN ZONE VERTE 
 
 

 
Caractère de la zone verte 

 
Cette zone correspond aux "centres urbains" qui sont des secteurs à enjeu fort pour l'agglomération 
dont il est nécessaire de permettre l'évolution tout en tenant compte du risque. 
 
Toute nouvelle construction y est a priori admise sous réserve toutefois de respecter certaines règles 
visant à diminuer la vulnérabilité des biens. 
 
 

Article 1 - INTERDICTIONS APPLICABLES AUX BIENS ET ACTIVITÉS FUTURS 

 
Sont interdits : 

 
 Les remblais de toute nature, sauf sous l'emprise des constructions, installations et aménagements 

autorisés par l'article 2 ci-dessous ; 

 
 Les endiguements de toute nature ; 

 
 Les sous-sols à usage autre que le stationnement ; 

 
 L'ouverture d'aires d'accueil et de terrains familiaux pour les gens du voyage ; 

 
 L'ouverture de parcs résidentiels de loisirs (PRL) ou l'augmentation du nombre d'emplacements ; 

 
 Les constructions de piscines privées fixes dépassant le niveau du terrain naturel ainsi que celles 

ne dépassant pas le niveau du terrain naturel si elles sont équipées d’un dispositif de sécurité 
constitué soit d’une barrière de protection, soit d’un abri ; 

 
 Toutes autres nouvelles constructions non admises à l'article 2 ci-dessous. 

 
Article 2 - AUTORISATIONS SOUS CONDITIONS ET DANS LE RESPECT DES 

INTERDICTIONS VISÉES À L'ARTICLE 1 

 
2-1 Autorisations applicables aux biens et activités existants 

 
Seuls sont admis : 

 
 Les travaux d'entretien et de gestion courants des biens et activités, notamment les aménagements 

internes, les traitements de façade et la réfection des toitures, sauf s'ils augmentent les risques ou 
en créent de nouveaux ; 

 
 Les travaux visant à améliorer la sécurité des personnes et à réduire la vulnérabilité des biens et 

activités ; 

 
 La mise aux normes de terrains nécessaires à la mise en œuvre du schéma départemental pour 

l'accueil des gens du voyage, existants à la date d'approbation du présent plan, et sous réserve 
qu'il n'y ait pas d'augmentation de la capacité d'accueil ni de l’imperméabilisation des sols ; 

 
 Les changements de destination d’un bâtiment existant, sous réserve d'assurer la sécurité des 

personnes et de ne pas augmenter la vulnérabilité des biens ; 



50 

Plan Local d’Urbanisme de la commune de Jouy-sur-Morin  Annexes 

 

 

 La surélévation des biens existants ; 

 
 Les reconstructions sur place de bâtiments sinistrés, quelle que soit l’origine du sinistre mais sous 

réserve de respecter, sauf impossibilité technique ou architecturale, les prescriptions applicables 
aux constructions nouvelles ; 

 
 L'augmentation du nombre de logements par aménagement ou rénovation ou par changement de 

destination, sous réserve d'assurer la sécurité des personnes et de ne pas augmenter la 
vulnérabilité des biens, sous réserve que chaque nouveau logement créé comporte un niveau 

complet habitable4 situé au-dessus de la cote de la ligne d’eau de référence ; 
 
 Les réparations de bâtiments sinistrés sous réserve de ne pas aggraver la sécurité des personnes 

et la vulnérabilité des biens ; 

 
 Les réparations et reconstructions d'éléments architecturaux expressément visés par une 

protection édictée en application de la loi du 31 décembre 1913 modifiée sur les monuments 
historiques, ou de la loi 83-8 du 7 janvier 1983 modifiée relative à la répartition de compétences 
entre les communes, les départements, les régions et l'Etat et notamment son article 70 ; 

 
 La mise aux normes des installations d’assainissement autonome au regard d’un Service Public 

d’Assainissement Non Collectif (SPANC) sous réserve de ne pas aggraver la vulnérabilité des 
bâtiments. 

 
2-2 Autorisations applicables aux biens et activités futurs 

 
Seuls sont admis, sous réserve du respect des prescriptions définies à l'article 4 : 

 
 Les remblais si l'équilibre remblais/déblais est assuré sur l'entité foncière et également en dehors 

de cette zone ; 

 
 La construction de sous-sol à usage exclusif de stationnement ; 

 
 Les constructions et les extensions d’habitations individuelles ou collectives, y compris leurs 

annexes telles que garages, abris de jardin ou serres à usage privatif, de locaux à usage d’activités 
commerciales, artisanales, industrielles ou de services, sous réserve toutefois, pour les 
constructions réalisées dans le cadre d’une opération d’aménagement, d’élaborer un plan de 
secours ; de plus, si une voirie située au-dessus de l’altitude de la ligne d’eau de référence jouxte 
l'opération d'aménagement, un cheminement piétons situé au-dessus de l’altitude de la ligne d’eau 
de référence permettant l'accès à cette voirie devra desservir les constructions nouvelles. A défaut, 
l'accessibilité des constructions devra être garantie avec moins d'un mètre de submersion par 
rapport à l’altitude de la ligne d’eau de référence à l'intérieur de l'opération et l'évacuation des 
constructions en cas d'occurrence d'une crue devra être prévue par tout moyen adéquat permettant 
d'assurer la sécurité des personnes ; 

 
 Les logements strictement nécessaires au gardiennage des constructions et installations 

autorisées dans la zone ; 

 
 Les constructions et les extensions de bâtiments agricoles ; 

 
 Les constructions et les extensions d'équipements collectifs ; 

 
 Les constructions et les extensions d'établissements sensibles ou stratégiques; 

 
 Les aménagements de terrains de plein air et les équipements collectifs à usage sportif, récréatif 

et/ou de loisirs, y compris les installations fixes d'accueil ; 
 

 

4 Cf. Titre II - Définitions des termes utilisés- p.8 
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 L'aménagement de terrains de grand passage nécessaires à la mise en œuvre du schéma 
départemental pour l'accueil des gens du voyage ; 

 
 L'ouverture et l'extension de terrains de camping-caravaning y compris les installations fixes 

d'accueil, sous réserve d'une fermeture et d'une évacuation du 1er décembre au 15 mars ; 

 
 Les constructions de piscines privées fixes, ne dépassant pas le niveau du terrain naturel, et dont 

le dispositif de sécurité est constitué soit d’une couverture de sécurité, soit d’une alarme. Les 
emprises des piscines et des bassins seront matérialisées par des balises qui devront rester 
visibles en cas de crue. Le volume de déblai n’est pas pris en compte dans le calcul des mesures 
compensatoires ; 

 

 Les installations de piscines privées démontables, sous réserve d’être démontées du 1er décembre 
au 15 mars ; 

 
 Les clôtures, haies et plantations à condition de ne pas faire obstacle à l'écoulement des eaux et 

de ne pas restreindre le champ d'inondation des crues ; 

 
 Les aménagements portuaires et les installations liés à l'exploitation et l'usage de la voie d'eau 

(escales, ports, chantiers navals, stations-service, plates-formes multimodales, etc.), ainsi que les 
locaux à usage d'activités industrielles, artisanales ou commerciales et leurs annexes nécessaires 
à leur fonctionnement situés sur la plate-forme et utilisant principalement la voie d'eau comme 
mode de transport ; 

 
 Les réseaux publics de fluides ou les réseaux d'intérêt général et leurs locaux et équipements 

techniques ; 

 
 Les infrastructures de transports terrestres ainsi que les aires de stationnement non couvertes ; 

 
 Les aménagements et installations liés à l'utilisation de l'énergie hydraulique (centrale 

hydroélectrique, etc.). 
 
Article 3 - MESURES DE PRÉVENTION APPLICABLES AUX CONSTRUCTIONS ET 

INSTALLATIONS EXISTANTES À LA DATE D’APPROBATION DU PLAN 

 
Les mesures de prévention énumérées ci-après s’imposent aux biens et activités existants : 

 
 Les établissements sensibles ou stratégiques devront analyser les conséquences du risque 

d’inondation pris en compte par le présent plan sur le fonctionnement de l’établissement et définir 
les mesures appropriées de gestion ou de travaux ainsi qu'un calendrier prévisionnel de mise en 
oeuvre. Cette étude (analyse, définition des mesures et calendrier) doit être réalisée dans un délai 
de 2 ans suivant la date d’approbation du présent plan ; 

 
 L’obligation de travaux visant à la réduction de la vulnérabilité des biens existants, imposés par le 

présent règlement, ne porte que sur un montant limité à 10 % de la valeur vénale ou estimée 
desdits biens à la date d’approbation du présent plan ; 

 
 En cas de rénovation ou de réfection des cloisons et de l'isolation thermique situées sous l’altitude 

de la ligne d’eau de référence : 
 

- sous réserve des contraintes techniques et d'usage, les matériaux employés devront être 
choisis de sorte qu'ils retiennent l'eau au minimum et qu'ils conservent au mieux leurs 
caractéristiques mécaniques et fonctionnelles après inondation ; 
 

- des dispositions devront être adoptées pour faciliter l’évacuation de l’eau et le séchage des 
matériaux. 
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 En cas de rénovation ou de réfection de l’installation électrique, le coffret d’alimentation, lorsqu’il 
est situé à l’intérieur de la construction, ainsi que le tableau de distribution, seront placés au-
dessus de l’altitude de la ligne d’eau de référence et un coupe-circuit sera installé pour isoler la 
partie de l’installation située sous l’altitude de la ligne d’eau de référence afin de faciliter une remise 
en service partielle de l'installation après inondation ; 

 
 La matérialisation des emprises des piscines et bassins enterrés devra être mise en œuvre par le 

biais d’un dispositif de balisage permettant leur localisation pendant la crue ; 

 
 Les travaux qui devront être réalisés pour empêcher la libération d'objets et de produits dangereux 

en raison de leur caractère polluant ou flottant, devront l’être dans le délai de 5 ans à compter de la 
date d’approbation du présent plan ; 

 
 Les réseaux publics de fluides existants ainsi que les locaux et équipements techniques associés 

doivent être mis hors d’eau ou protégés de façon à en garantir l’étanchéité ou le bon 
fonctionnement pendant l’inondation. Concernant l’eau potable, les dispositifs de prélèvement et de 
pompage doivent permettre d’éviter toute contamination de la nappe en cas de crue ; 

 
 Les terrains de camping  caravaning  existants  à  la  date  d’approbation  du  plan  seront  fermés  

du 1er décembre au 15 mars. 
 

 
Article 4 - PRESCRIPTIONS APPLICABLES AUX BIENS ET ACTIVITÉS 

FUTURS VISÉS À L'ARTICLE 2 CI-DESSUS 

 
Les prescriptions énumérées ci-dessous s'imposent à tous les biens et activités futurs, sauf pour la 
reconstruction de bâtiments sinistrés en cas d’impossibilité technique ou architecturale. Elles 
s'imposent aussi aux biens et activités existants en cas d'extension des constructions, et ce dans la 
limite des éléments concernés par les travaux. 

 
4-1 Prescriptions d'urbanisme 

 
 Les cotes des plans figurant dans les demandes de permis de construire seront rattachées au 

système de nivellement IGN 1969 (altitudes normales), sauf modification apportée par la 
réglementation postérieurement à la date d'approbation du présent plan ; 

 
 La cote du premier plancher habitable ou fonctionnel des constructions et extensions admises 

devra être supérieure à l’altitude de la ligne d’eau de référence, sauf : 

 
a) Pour les extensions d'habitations individuelles n'ayant pas pour conséquence 

d'augmenter l'emprise au sol de la construction existante à la date d'approbation du 
présent plan de plus de 30 m², auquel cas le niveau de plancher pourra être au même 
niveau que le plancher existant (et ce dans la limite d'un coefficient d'emprise au sol 
maximal, après extension, éventuellement fixé par le plan local d'urbanisme) ; 

 
b) Pour les extensions d'équipements collectifs n'ayant pas pour conséquence 

d'augmenter l'emprise au sol de la construction existante à la date d'approbation du 
présent plan de plus de 50 %, auquel cas le niveau de plancher pourra être au même 
niveau que le plancher existant mais sur justification fonctionnelle (et ce dans la limite 
d'un coefficient d'emprise au sol maximal, après extension, éventuellement fixé par le 
plan local d'urbanisme) ; 

 
c) Pour les constructions ou les extensions de locaux réservés à un autre usage que 

l’habitation, dont le niveau de plancher pourra être au niveau de la voirie existante. Il 
est toutefois recommandé, dans la mesure du possible, de prévoir un premier niveau 
de plancher fonctionnel au-dessus de l’altitude de la ligne d’eau de référence ou du 
moins au niveau de ceux des locaux proches ; 
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d) Pour la construction d’annexes aux constructions d’habitations individuelles telles que 
garages, abris de jardin ou serres à usage privatif ; 

e) Pour la construction ou l’extension de bâtiments agricoles ; 

 
f) Pour les aménagements portuaires et les installations liés à l'exploitation et l'usage de 

la voie d'eau (escales, ports, chantiers navals, stations-service, plates-formes 
multimodales, etc.) y compris pour les locaux à usage d'activités industrielles, 
artisanales ou commerciales et leurs annexes situés sur la plate-forme. 

 
 Pour faciliter l'évacuation, au minimum une porte desservant le plancher au-dessus de l’altitude de 

la ligne d’eau de référence devra être réalisée, pour les constructions à usage d'habitation, sauf en 
cas d'extension, et pour les établissements sensibles ; 

 
 Les clôtures devront être ajourées sur les 2/3 de leur surface située en dessous de l’altitude de la 

ligne d’eau de référence et leurs éléments verticaux espacés d'au moins 3 mètres et sans fondation 
faisant saillie sur le terrain naturel. 

 
4-2 Prescriptions constructives 

 
 Les constructions et installations devront pouvoir résister aux tassements différentiels et aux sous 

pressions hydrostatiques ; 
 
 Les équipements vulnérables, notamment les équipements électriques et de chauffage, ainsi que 

les parties sensibles à l'eau des installations fixes devront être situés au-dessus de l’altitude de la 
ligne d’eau de référence sauf lorsqu’en application de l’article 4-1, la cote du premier plancher 
habitable ou fonctionnel se situe en dessous de l’altitude de la ligne d’eau de référence. Dans ce 
dernier cas, il est toutefois fortement recommandé, à chaque fois que leur fonctionnalité n’est pas 
remise en cause, de prévoir le maximum d’équipements au-dessus de l’altitude de la ligne d’eau de 
référence, afin de réduire les coûts et les délais de remise en service ; 

 
 Le tableau de distribution électrique sera placé au-dessus de l’altitude de la ligne d’eau de 

référence et un coupe-circuit sera installé pour isoler la partie de l’installation électrique située sous 
l’altitude de la ligne d’eau de référence afin de faciliter une remise en service partielle de 
l'installation après inondation. Les réseaux électriques seront descendants de manière à faciliter 
l'évacuation de l'eau dans les gaines ; 

 
 Les cloisons et l'isolation thermique des parties de bâtiments situées en dessous de l’altitude de la 

ligne d’eau de référence seront réalisées à l'aide de matériaux qui devront être choisis de sorte 
qu'ils retiennent l'eau au minimum et qu'ils conservent au mieux leurs caractéristiques mécaniques 
et fonctionnelles après inondation et des dispositions devront être adoptées pour faciliter 
l'évacuation de l'eau et le séchage de ces matériaux. 

 

 
4-3 Prescriptions relatives aux parcages et stockages 

 
 Les véhicules et engins mobiles parqués au niveau du terrain naturel devront être placés de façon 

à conserver leurs moyens de mobilité et de manœuvre en vue de permettre à tout moment une 
évacuation rapide ; 

 
 Les matériels sensibles à l'humidité devront être entreposés au-dessus de l’altitude de la ligne 

d’eau de référence ; 

 
 Les produits dangereux, polluants ou sensibles à l'humidité devront être stockés au-dessus de 

l’altitude de la ligne d’eau de référence, ou dans un récipient étanche avec raccord sécurisé, lesté 
ou ancré au sol. 
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4-4 Prescriptions relatives aux mesures hydrauliques correctives 

 

Les mesures hydrauliques correctives, rendues nécessaires par la réalisation des travaux, 
aménagements ou constructions visés à l’article 2 ci-dessus devront être prises, pour supprimer 
l'impact sur les conditions d'écoulement des crues et assurer la conservation des volumes de 
stockage. Ces mesures seront déterminées par une étude hydraulique, dont le contenu doit être en 
relation avec l'importance du projet et avec son incidence sur les crues ; 

 
En particulier, les volumes étanches ainsi que tous remblaiements situés en dessous de l’altitude de 
la ligne d’eau de référence devront être compensés (cf. la rubrique "Remblai" du Titre II – 
Définitions). En revanche, si le volume situé en dessous de l’altitude de la ligne d’eau de référence 
est inondable, il n'est pas nécessaire de rechercher de compensation. 
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8 : Droit de Préemption Urbain 
 
 
Articles L 211-1 et L 213-1 du Code de l’Urbanisme 
 
 
Le Périmètre du Droit de Préemption Urbain concerne les zones urbaines et à urbaniser du territoire 
communal. Il permet à la commune d’être prioritaire sur l’achat d’un bien mis en vente. 
 
Se référer au plan des Périmètres où s'applique le Droit de Préemption Urbain. 
 


